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MELANGES.
A
SOUVENIRS INTIMES DU TEMPS

DE L’EMPIRE,

Trois visites mux Invalides,

1705-1806-1840.

( Suite.)

Ces deux hommes parainsaient courbés
sous le fardeau des ans. Le plus caduc,
conduit par le moins agé, semblait l’implo-
rer, tandis que les regards de ce dernier
se portaient alternativement de l’en-
trée de la cour, éclairée par une lanterne,
sur le camarade dont il dirigeait les par
chancelans.
—Jérôme, dit d’une voix chevrotante le

plus vieil invalide, tu ne lo vois donc pas
venir ?
—Nan, père ; muis soyez tranquille, je

lui ferai un sermon dont il se souviendra |
Sa conduite n’est pas celle d’un homme !

——Jérôme, il faut avoirun peu d’indul-
gence pour ses enfans, repeit le plus vieux;
nous avons été jeunes aussi, nous autres, et

ma foi, à son âge, je valais peut-être moins
que lui. Eh! eh! fit le vieillard, en s'ap-
puyant sursa canne à béquille, il y a bien
de cela une centaine d'années! c'était du |
temps de feu va majesté Louis XIV. Je
n’avais pas encore épousé ta mère.

—Jamais, père, jamais! répliqua Jé-
rôme, en se frappant le front de la seule |
main quifui restait, Respect aux anciens !

Telle était notre devise du temps du _maré-
chal de Saxe; a plus forte raison quand
les anciens sont nos propres pères.

—Allons, allons, mon bon Jérôme,il va

venir, ce pauvre pelit Cyprien, Que veux—

tu! auprès de nous c’est un enfant. Il

aura pensé que ma prière serait plus longue

qu’elle ne l’a été aujourd'hui, ct it se sera

amusé À lagrille. Ne le gronde pas trop,

car il ume bien aussi, toi. Vois-tu,

  

sjouta-til en baissant la voix, c’est mo

faute : j'aurais du dire un bon confileor de

plus.
Napoléon avait tout entendu, et, dans

Pintention d'en apprendre davantage, il

ahorda franchement les deux invalides en

leur disnt:
—

À

ce que je vois, mes amis, vous at-

tendez quelqu'un ?
À ces mots, Je plus ge leva la tite et

porta aussitôt la main à son chapeau, car il

avait vu reluire sous la redingote de Napo-

160les torsades de deux épauteties d'or :

—Oui, mon colonel, repondit-il, moi et

mon pire Maurice quo voilà, nous atten-

dons notre coureur d'entant qui n’arsive

pas. Hi sait pourtant bien, le sense cœur,

que son grand-père à besoin de ses deux

bras pour inonter au dortoir, car il les 9,

Jui! tandis que moi !.….
Et Jérôme agita sa manche sans bras.

—Vous êtes un brave homme! lui dis

l’empereur avec effusion, etvotie fils @ tort.

Mais, lui demanda-t-il tout en cheminant

de compagnie, pourquoi votre vieux père

est-il resté sitord à la Chupelle ? C'est

contraire au réglement.
-—Man colouel, cesten vertu d'une per-

mission de notre maréchal. Tous les ans,

le Îer septembre, mon père passe unc par-

tie Je la jouruée à réciter le répertoire de

ses prières pour le repos de l'âme du roi

qu'il a servi jailis, et, depuis que je suis

avec lui à lhôtel, je ne Pai pus vu man-

quer une seule fois à ce pieux exercice.

—De quel roi ? demanda Napoléon.

—De feu sn majesté Louis XIV! dit le

viellard quo ne w’élurt pointencore mêlé à la

conversation.
—De Louis XIV ! répéta Napoléon avec

un mouvement d'étonnement, est-ce que

vous avez pu le voir ?

—Jci même, & celle place ; il m'a parlé;

et je lui ai répondu, réplique Maurive d’un
ton de fierté.
—Vous êtes bien heureux ! reprit Na-|

poléon. Mais alors il faut que vous soyez

plus que centenaire ?

—Mon colonel, j'auvai cent vint-et-un

ans (1) vienneln chandeleur prochaine.

—Cent vingt-et-un ans! sécris l’empe-

reur stupéfait, et passant rapidement élu

droite du père Muurice, ! prit son bras en

tai disant d’un ton plen de bienveillance :

Appuyez-vous sue moi, Mon vieux cama-

rade, c'ost-à-invi à vousaider,

—Ah ! mon colonel, répondit le vied.

Jerd d’une voix @tiendrie ; je n'oserais, jo

sais trop le respect...
-—Donnez-moi votre bras, je le veux !

Et w'empiarant du bras de l’invalide qui

v'en défendait encore, l’empereur l’appuya

doucement sur le sion.
——

(1) En 1808 on comptait aux Invalides plu-

sieurs conlenaires ; le pète Maurice entre au-

Tu me le paieres demain matin.

XIV ?

une des compagnies rouges.
—<Hochstett ! dites-vous ?.…I! y a lnng-

tema de cela répliqua Napolénn ; ce furent

les Français qui perdirent cette bataille, bien

que commandés par deux maréchaux de

je ne sais plus lequel....
—Oui, mon colonel, l’électeur de Baviè-

re et les miréchanx de Tullard et de Mar-

sein ; de fameux guerriers du temps de feu

»a majesté Louis XIV. Oh! je m'en sou-
viens encore : une balle de mousqueton

m'est enirée par l'épaule gauche et m'est

ressortie par ln droite. Je suie tombé sur

le coup en criant: vive le roi! Unan a-

près ma guérison, j'obtins de feu sa 1najesté

Louis XIV la faveur d'entrer aux Invalides.

—Cewétait point ane faveur, interrom-

pit l’enfpereur, c'était justice.
—Et il y a bientôt cent deux ans que

j'habite l'hôlel ; je m’y suis marié et jai vu

passer bien des camarades depuis ce tems.

Quoique & présent il n'va plus que des j:u-

nes gens, j'y suis heureux, oh oui ! bien

hetseux, surtout depuis que mes enfans
aont venus 15°y rejoindre.
—M. Jérôme, demanda Napoléonatten-

dri parle récit de ce Nestor de l’armée, vous

qui êtes fils de ce vieux brave, quel âge
avez vour done ?
—Je vaia sur quatre-vingt onze ons,

mon colonel, je suis né en 1715.
—Oui, interrompit le centenaire, juste la

même année que feu S. M. Louis XIV

mourut (3). Oh! je m'en souviens com-
me si c'était hier.

—Quutre-vingt onze ons ! s’écria Napo-

léons Certes on ne vous les donnerais pas

En ce cas vous avez dû faire long-termla

guerre, vous ?
—Pendant vingt-Luit ons, mon colonel ;

j'ai servi succes-ivement sous leu maré-

chaux de Saxe, de Soubise, de Broglie, de

Contndes,el sous le prince de Condé. J'é-

tnis à Fontenay, à Lawfeld, à Rosbach, à

Berghen ct à Fribourg. C’est la que j'ai

perdu mon bras, comme vous voyez. Je
vnis à lhôtel depuig 1763 ; il y aura bien-

tôt quarante trois nos, mais moi, c'était a

Pépoque de Louis XV.
—Ous, Louis XV, dit Napoléon à voix

basse, un pauvre ri qui signa ce traité

honteux par lequella France abanduntait

quinze cents lieues de ches (4).

—Et depuis 43 ana, repritle centenaire

Jérôme ve conduit avec moi en bon file.

Pourquoile sien ne lui ressemble-t-il ras ?

Cette amèrereticence tombait d’aplomb

surla tête de l’absent.
—Père dit Jérôme, avec un calme sp-

parent, Cyprien est jeune,il y 8 de la res

source chez lui.
—Certoinement, ajouta Napoléon, les

jeunes gens ont besoin d'indulgence. Vous-

mêmes, mon vieux camarade, vous eu con-

veniez tout à l’heure.
—Mon culonel, répondit bien bas le con.

tennire, c'ent une ruse de guerre. Eh ! eh!

fit-il en toursant de nouveau, lorsque je vois

monfils en colère contre le sien, je fais

semblant d'être plus courroucé que lui. Au

bientôt entre eux.

En ce moment, le petit groups élait arri-

qu’une lueur douteuse ;
était arrèté.

—Tu n’aperçois pas

demande doucement & son fie.

—Non, pere,

un accent de tristesse ol on

(1) Alors médecin en chef des Invalides.

14 octobre 1702, par le mide I
Kars su de Bade: Villars
Villars sur le prince

lué maréchal de France parses

champ de bataille.

septembre 1716.    tres qui ne mourut qu’es 1809, àgé de cent
vingt-quatre ans.

  (4) Le traité de Paris de 1768.

LITIQUE, LITTERAIRE,

 

—Allons, père, il fant obéir, lui dit Jé-

tôme ; vous voyez bien que le colonel ne

ressemble pas à nos marquis d'autrefois ;

et, avec tous vos salamalecs, vous finirez

par vous enrhumer ce soir. Vous savez

que lo petit père Coste (1) vousl'a défendu

sous peine de tisanne ? Et ce damné de Cy-

prien qui n’arrive pas ! Mauvais sujet, va !

—Vous n’avez pas dû assister à beaucoup

de combats ? demanda Napoléon au cente-
naire en reprenant lentenænt leur course

interrompue un moment, car vous deviez

être bien jeune lorsque vous vites Louis
: L'anspessade (1) m'avait oublié tout net.

—Eh! eh! ditle père Jérôme en tous-
sent plus fort, j'avais dix-huit ans lorsque

je débutai à Friedlingen (2). L'année sui-

vante je reçus ma (roisième blessure à

Hochstelt, au même momentque le 1s du

maréchal de Tallard qui élait cornelte dans

| aviez cent dns de moins qu’à present et

France en personne et un prince buvarois,|:
‘coup : gare à la tisane demain matin !

moyen de csite tactique, la puix so rétablit

v6 à l’entrée d’une longue galerie éclairée

faiblement par des réverbères qui ne jetaient

le père Maurice #’y

Cyprien ? Avait-il

avait répondu celui-ci avoc
regardant au-

tour de Jui, je gage que le garnement aura
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AGRICOLE, COMMERCIAL
    im   —— 
obtenu la permission de découcher sans nous
en rien dire. Oh! demain, demesin !

—Voyons, dit d’un air dégagé Napoléon
au centenaire, puisque M. Cyprien vousfait

* défaut, voulez-vous que je le remplace 1! ià plus la porti inai
| Nous alions, voire fils et moi, Vous Sider all plan quela porternore
| .
jmonter. Le ventfraîchitet à voire ge il

!ne ferait pas bon monter une garde à la bel-
le étoile.
—Oh ! la veille d'Hochstett, du tempa

! de feu sa majesté Louis XIV, je suis resté

:six heuresen faction devant les lignes en-
| nersies et à une demi-portée de mousquet

des sentinelles du duc de Malbrough.

 

—L'onspessade en etait parbleu bien ca-
pales du temps de M. de Maibrough ! dit
apoléon en souriant; mais alurs vous

cela ne laisse pss que de faire une diffé-
rence.
—Ah ! mon colonel ! dit ‘Maurice en

voulant dégager son bras que Napoléon
n'avait pas quitté, je ne le souffrirai pas,

=—Allons, allons, père, puisque le colo-

nel veut bien avoir cette bonté, profiiez-en ;

le vent s'élève, vous toussez déjà besu-

Le centenaire se laisa conduire par l’em-

pereur, en s'appuyant sur sonfile, et tous

trois se mirent en devoir de monter les quel-

ques marches du perron de la galerie, lors-
que Jérôme s’écria :
—Enfin le voilà!
—-Cyprien ? demanda Maurice,
—Oui, père, répondu Jérôme en grom-

melant enire ses dents les épithétes de cou-
raur el do libertin.
—Nele gronde pas trop, reprit Mourice

d’un ton de douceur, ne le g'onde pas trop,

cela ne lui arrivera plus.
—Je sais ce que j'ai à fuire, répliqua

sèchement celui-ci: c’est un mauvais sujet
incorrigible.

—Où voyez-vous dune votre M. Cy-

prien ? demanda Napoléon à Jérôme.
—Paillvu! la~bas ! mon colonel, il est

devant vous.
L'empereur regarda curieusementde tous

côtés pour voir ce mauvais sujet, cel enfant

peu respectueux, il n’aperçut au loin qu’un

invalide dont le menton d'argentbrillnit à lu

lueur de Ja lune et qui venait droit à eux

ausri vite que ses deux jumbes de bois pou-
vaientle lui permettre.
reur, le libertin, sur qui étaient tombées si

grotesquementles récriminations paternelles

de deux générarations. À la vue de ce

martyr des batnillen, Napoléon ne peut so

défendre d’un sentiment de pitié et d’adrmi-

ration tout à la fois.
L'invalide na 3 pouvait avoir une soixan-

taine d'années. Sa figure était horrible à

voir tant elle avuit été mutilée. En putre

du menton postiche que l’art de l'orfèvre

était parvenu à lui monter surla pantie in.

ferieure du viesge, il avait un ail de verre

dont la fixié donnait à sa physionomie une

expressin étrange. Unæil de verre chez

la coquetterie, et Cyprien nvait du être très

bien dans sa jeunesse. fi était grand, vi-

gnnreusement constitué et marchait lente-

ment, ib est vrai, mai parfaitement droit.

1) failait qu'il (it bien coupable, caren ce

moment il avait air bien humble. Déjà

Jérôme allait l’accabler de reproches, lors-

que celui-ci, après avoir salué wuilitaire-

ment l'empereur, qu'il n'avait jamois vu de

près, conpa la parole à son père en lui di-

sant avec Un admiruble sang-froid et d’un

tonpresque enjuué :
—Papa ! papa! du calme! il ne faut

mas juger sans ovir, comme disait lustre

Dugomimier, mon ancien général. Je n’é-

tais pas présent à l'uppel, c’est positif, mais

écoutez-moi: j'avais remarqué que lorèque

grand-père passait, comme aujourd'hui, une

partie de son tga dla chapelle à réciter le

matin son parvissien complet et le soir son

ancien catéchisme, un verre de vin de

plus qu’a l'ordinaire le ragnillardissait et lui

donnais des jambes naturelles pour remon-

ter au dortoir. Ehbien ! moi qui n’en ai

 

C'était là le cou- |

un invalide était alors le wie plus ultra de]

—EhLien ! ne te disais-je pas que Cy-
lprien ne serait pas coupable Ÿ Mais, mon |
‘enfont, sjouta-l-il en prenant la bouteille!
"qu'il sécoua d’une main tremblante, À y *

 

 

—C'est prouvé, grand-père; il y a aussi
le mienne qui est tombée duns la gourde|
eansle faire exprès. Ne seriez-vous pas
Lien gras avec une seule portion 1 Et Cy-|
prien, tirant enonwre de sR poche quelques
‘morceaux de sucre ét un croûlon de pain
blanc, ajouts :
— Jai profit de la coïncidence pour

acheter, à la cantine de l’infirmerie, ces
denrées coloniules prohibées. Avec celte
eroûté de pain et ces ingrédiens, je vais
vous menutentionner une fricassée à la fa-’
;çon de l’ordinaire des perroquets. Cela
fera sur votre pauvre estomac, un peu.
rouillé par les années de services, l'effet
d’une vraie camisole de velours d’Utrecht.
— C'est bel et bon, reprit Jérôme tout-à-

fait calmé ; mais, en attendant, tu nous a

mia duns cruel embarras, et, sans le secours -

du colonel, qui a eut l’nbligeance d'aider,
non pare,je ne sais comment j'aurnis fait‘
pour l’amener jusqu'ici avec le froie qu’il
fait déjà.

Cyprien salua encore l’empereur.
— Papa,l'étape n’est pus longue et la

route est magnifique. C'est tout pavés, ré-

plique-t-il en levant an ciel, en ce _mament

scintillant d'étoiles, son œil unique; ce |

temps-là me rappelle l'illustre Dugommier,
mon ancien général !

Et, passant en même temps à In gauche

du centenaire,il ajouta avec gaîlé :
, — Je reprends ma place de bataille et
won poste d'honneur, suffit.
— Oui, monsieur Cyprien, dit en œ’éloi-

‘gnent un peu Napoléon, qui alors ;

‘c'était borné à écouter la justification de,

‘l’invalide, cette place est maintenant pour

"vous un véritable poste d'honneur que vous

devez vous montrer jaloux de ne céder à
|personne.
"Test positif, mon colonel, que je n'a-

|bandonnorais pan plus celui-là aujourd’hui ;

que je n’ai abandonné les autres jadis |

—Jele crois. A qu’elle affaire avez-

vous donc eté martyrisé ainsi 1

| — Mon colonel, à la bataille de Fleurus‘

| gagnée sur les Autrichiens par le général
: Jourdan, aujourd’hui marécha! de l'empire.
En nous précipitant eur les pièces ennemies

lune d'elles, chargée à mitraille, me rasa. le

menton comme vous voyez, me décrocha

un œil et me débarrasss de mes deux jom-

bes surle mêine temps. Mais, dit Cyprien)

len froppant sa large poitrine de res deux

i mains, l'estomac ent rend intact et le cœur

Ina pas & 6 touche ; avesi figure-t-il eur le

! contrôle du corps comme jouissant comple-

tement de ja solde d’activié.
| Napolénn sourit à ce propos de Cyprien.

;  — La journée de Fleurus, lui demanda-

‘il, n’eût-elle paslieu le 26 juin 5794.
— Om mon colonel. I y tiisait plus

chaud qu'à verte heure, je vous en réponsls!

— C'était déjà du temps de Bonaparte
{uit be centenare.

y, Grand père, reprit Cyprien avec viva-

cité, dites, sané vous commander, de l'em-

(pereur Napoléon le-Grond : ve sont ees’

noms de bapième, et on ne l’appeile pas

autrement à l'hôtel i

— Out, conuno feu sa mujesté Louis

XIV. ;

| — Fh! grand-père! wWécria Cyprien

l'avec impatience en pirruettant sur une de

lacs jambes ; lnissez-nous donc’ tranquille

avec ce monarque de l’ancien régime qui

‘ne fuisgait Ia guerre qu'en prrruque et en

bas de soie ! Votre Louis XIV n’était qu’un

roi enrubané et empanache, ben tout au

plus & commander les ancicns du camp do

la Lune ! Est-ce que vous pouvez le com-

| parer à Napoléon, empereur des Françuis,

toi d'Italie ? À la bonne heure, voilà un,

pur monarque ! Lui, il porte des bottes,

uue capote,les cheveux courts, et un cha-

‘pou comme les nôtres Ÿ Celui-la est un

éros consolidé, et de plus ficclé selon l’or-

donnance ! N'est-ce pas, mon colonel ? |

    

 

 
 

 

 que d'arlilicielles, j'ai dû courir à Is recher-

échange d'une
lui demain au logement du maréchal.

voilà, celte portion de csnsolation ! Main-

tenant grondez-moi si cela peut vous faire

plaisir, ques je avis radivolement inno-

cent,
père ne me donnera pas tort.

En disant ces mots Pinvalide avait tiré de sa poche une bouteille recouverte d'orier et 
(2) La bataille de Fricdlingen, on Souahe, |

juis de
ul sa-

troupes sur le

(3) Louis XIV est mort à Versailles, le ler

Pavait présentée au centenaire. Jérôme

ne répondit, pas mais Maurice regards son

petit-fils d’un œil altendri et v’adressant à

Jérôme:

mat alors Jes mêmes fonctions que celles

d

e

coporal.

che de Golibert mon voisn de chambrées ( ; Ï |

; ; ; ; rfroncé le sourcil, ct de cette voix grave qui

pour qu’il me cédât sa portion de vin ERIyy jeg destinéoà du monde, 11 répondit
garde que je monterai pour, froidement: J

0 suin bien sfir que cetto fois grand-i

—
(1) C'était jadis le plus bas sous-officiers |

| d'infanterie ; #1 rem)

À cette interpellation, l’empereur avait

— Vous vous trompez. M. Cyprien ;

Louis XIV à été un grand roi ! C’est lui

i a élevé la France su premier rang des

tions de l'Europe ; c’est lui qui, le pre-

! mier, à eu 400,000 hommes sur pied et 100

lvpiseeaux enmer.  Îl accrutia Franco du

Roussillon, de la Franche-Comté et de la

Flandre , il aesit un de ses onfans sur lo
trône d'Espagne ; enfin c’est lui qui a créé

lhôtel des Invalides ! Depuis Charlemagne,

{it n’y à pus de roi de France qu’un puise

| lui corr parer ! :

En attendant Napoléon faire ainsi l'éloge

" du prince pour lequel il professait une sorts
effort pour so

!
i
  

     =
2   “de culte, te centenaire fit un

yeux sur tout
magnificence,

temps qu’u
{|dennement de voix so fit entendre.

conduit par le maréchal Serrurier,

état-major et suivi de
je tenaient des torches

Voici ce qni w’était

Ij Rapp,
accompagné de son

{| plusieurs invalides qu
de résine à la main.
passé :
Rapp avait attendu patiemment pendant

une demi-heure à la place que l’empereur

lui avait assignée ; mais ne le voyant pas

revenir il avaipquitté son poste ot w’était
6 de la grille par la-

quelle il l'avait vu entrer. Une autre demi-

it écoulée. La nuit étant tout-à-

fait venue, l'inquiétude chez l’aide-de-camp

avait bientôt succédé à l'impatience, et un

quart-d'heure après,
compte de sa consigne,
neltre de la sentinelle,
val de l’empereur et }

invalide, puis s'était
il vers le logement d
trouvé à table avec sa

dit, d’un air effaré, que Pempereur, entré

seul el incognito dans l'hôtel, depuis plus

d'une heure, n’en était pasencore sortis

peu à peu rapproch

heure s'éte

=

qui, dansla cha

fait attention ni à In figur
, fixa plus attentivement ses re-

le prétendu eclanel, et reconnoise” joline Henshaw #

deux one auparavont, ÉtAit, ve compimirance à ce triste coprice

Napoléon
HH gards sur
vont celui qui,
venudistribuer le< croix d'honneur à Fho-

tel, il joignit les mains en s'écriant:

capitale por la cour

homicide votontuire

la
inoyeus de cassation ont été préscuiés, au

par Me Garnier, avocat.nom de Besson,
été sérieuse que sur le

La discussion n'a
quatrième, que ln cour à

préfet de I’

es

redresser tout-à-fait, et l’œil brillant de sou-

venire, la voix émue d'adiniration :

— Bravo ! brevof du-il à l’empereur

Ah ! mon colonet ! vous étiez digne de ser-

vir feu sa majesté Louis X1V! de son temps

où le mérite était si Lien apprécié, il vous(ces-ité où il se trouvait

eût fait maréchal de camp f
plus aitéré par l’accent avecCyprien,

lequel Napoléon avait exprimé ss pensée

que parles paroles de son grand-

sa ia tétc et ensayn «de se justifier en balbu-

tian :
— Pardon excuse, mon colonel ; je vai

jemais connu le monarque de grond-papa;

je n’en ai entendu parler que par les anciens

camarades de l'hôtel.
— Etceux-là en pnrlant comme vous

l'avez fait sont coupables, répliqua vive-

ment Napoléon, car ei la mémoire de Louis

XIVdoit être vénéréeenquelquelieu, c'est

ici, à cetie place même ! Qu'ile jettent les

ce qui les environne ! Cette

la prévoyante sollicilude dont

îlu sont entourés ne leur disent-ils pes que le

grand roi « voulu leur laisser une preuve

éclatante Je sa générosité et de sa puis

ssnce ?

père, buis-

RES

| assigné comme témoin par le ministère pu-

ble, à la requête de In famille Marcellange.

3 | ate. le préfetinvoqua le bénéfice du décret

| du 4 mai 1812 pour se dispenser de re prée

senter aux débats. Tt se fondait sur la né-
de poursuivre ses

itravaux administrants. En conséquence

lil demandait À être entendu par voie de
, || commission regatoire. La défense sy op-

| posa, ta cour d'assises rendit un arrêt qui

ordonna que le préfet avrait entendu dans

son domicile par un juge commis, dont le

{procès verbal serait lu à l'audience de la

‘cour, Mr. le préfet no préta que le ser

ment preserit par l'article 76 du Code d'ina-

truction criminelle, de dire lu vérité, foute

(da vérité. Mr. le président, enlisant cette

(déposition, avertit MM. les jurés qu’ils ne

devaient ls considérer que comme un simple

| renseignement.
C'est sur cea fuits que l'avocat fondait

ile quatrième megs" de cassation que lu

cour à adopté, Êlle a décidé qu’il y avait

jeu violation de Particle 817 du Code d’ins-

‘Aruction criminelle, en ce que Mr.le préfet

| sursitdn prêter en outre te serment de parler

sans haine, et sans crainte, Cette dépo-

En ce moment une vive clarté apparut à | sition étant destinée à valoir en cour d'as-

ne tenant plus sucun

il n’était fait recon-

avait donné le che-

ec sien à garder à un

dirigé en toute hâte

u gouverneur qu’il avait

famille, eUlui avait!

l'autre extrémité du Lâtiment, en même] sises, il y avait excès de pouvoirs de la part

n bruit de pas mêlé à un bour-
C'était

‘du président de ne l’avoir donnée que

comme simple renseignement ; que, par

suite, il y avait Violstion du décret du 4 moi

1812 ;en conséquence, suns s'arrêter aux

autres moyens, la cour à cassé, par ces mo-

tifa, l'arrêt de la cour d'assees de Riom,et

a renvoyé Jacques Besson, pour être pro-

cédé dé nouveau, devant lu cour d'ansisés

du Rhône.

Du Courrier den Etats-Unis.

Affaire J. Colt-Maringe-Suicide-
Incendie.

A cant-hier matin, à l'arrivée du courrier

d’Albany, le bruit s’étant répandu que le

gouverneur, ébrunlé par lintervention de

certains avocats de New-York, avait accore

dé à Colt un survie d'exécution jusqu'au 7

janvier. Mais c'etait là une fausse rumeur

| NM. Seward persintait Jane son refus de s’in-

terposer entre le criminel et ls justice. Colt

"en voyont s’evanouir celle dernière expé-

‘rance,n versé des lines umères. Pour

“ne plusl'exposer À une pareille épret vey

fon ne lui à rien dit d'une nouvelle déma-

;chefaite auprès du chancelier, & Albany §

démarche, d'ailleurs, qui n'a eu ancun suce  
À cette nouvelle, le maréchal Berrurier | cès, Lorsque à été calmeclu vis® éustion

reux-ci étaient accou

avait passé précipitamment son habit de Ve-|' causée dans son âme par la secui de répau-

lowes bleu brodé sur toutes les coutures ;

avait fait prévenir les oficiers de l’état-m

jor. En un moment
rus, en pleurant de j
au milieu «eux, et & |

rencontre de leur empereur Lien-sind, qu’ils à voir Caroline Herchuw, su maîtresse, dont

avaient enfin rencontré causant sous la ga-" on ve rappelle sans doute le rôle dratnatie

lerie aveo le père Maurice, Jérôme el son que dune cet horrible procès, ;

ils,

    [se du gouverneur. Colt a paru reprendre

u à peu de la résignation. Ii a eu de
|

"fréquentes entrevues avec le rés érend M.

pie de savoir Napoléon; Anihon, avec sonfrère, avec quelques uns

étaient précipités À la lle ses amis. Dan= la soirée, la demandé

Les deux

| amants ne w'étaient pus vus depuis le juge-
. _

Auxcris de © Lo voila !.. Vive l'empe- ment ; leur entrevue n été, dit-on, fort at-

reur f…… Par ici, camarades !” Cype LM, tendeissante.

leur de xes discours. n’avail union, peu de tes après le meurlre d'A-

e m au costume de, dams. Colt a voulu, avant de mourir, jé-

Ah! mon emprreur? pardonnez-moi

toutes mes incohèrences !

Maurire et à Jérôme :
Puis, s'adressant à

leus dit-— Mais, père, mais, grand-père,

il en tordant convalsivement son chapeau

dans ses mains, c'est l’empereur et roi qui

est devant vous! c'est L'empereur Nupuléon, | ve, dit-on, une adreæée ou gouverneur,

vous dis-je!
— Vous Gles l’empereur, mon colonel !

e’écrièrant avec une naive stupeur les deux

vieillards, comme frappés de la même étine

celle électrique.
— Oui, mes enfans,leur répondit Napa-

téon en les retenant affectucusement parle

bras pourles empêcher

noux, je suis votre père, carje suis le père

des voldats qui ont vaillamment combattu.

À toutes les époques pour l’

i| France.
A cet instant, Rapp, le gouverneur, son

état-major ot les invalides avaient abordé

l’empereur,

de tomber à see ge-

Enns
(La fin au prochain Vo.)

"AFFAIRE MARCELLANGE.
Poiuxvoi de Jacques Besson.—La cour

de cassation à statué, le 29 gepiembre, sur

le pourvoi de Besson, condamné à la perse

d'assises de Riom, pour

avec préméditation sur
Sept

personne de Mr. de Marcellange.

adopté.

On ee rappelle que Mr. le baron Méchio

"ii, aveit été régulièremen

honneur de la

Manco de SaisT-HiLaire.

Un enlunt est 16 de cette

ce par un tnartagge, 6 Cae

est prêtée avec'une élrane
qui de-

“vail avoir pour result. de la flétrir, elle et

son enfant, d'un nom à jamuie infime,

Muis il ne s’est truusé personne qui voulut

} sanctionner une alliance qui aurait éré nul»

le devant la loi, puisque le fluncé était déjà

, mort civilen.ent.
| Colta passé toute la nuit à écrire : au

nombre deslettres par lui laissées, s'en trou-

 

itimier es vi

 

 

dans lequelle il réfute les arguinens déve-

(leppés par M, Leward dune ses deux mes-

sages, el une autre adressée à sontenfant,

jet dont le cachet ne devrait étre rompu par

| celui-ci que lorsqu’il aurs atteint un certain

âge. Vers minuit, le shérif, qui est dls

fois l’un des plus houts magistrate et Pexé-

cuteur des bautes-œuvres de la justice amé=

ricaine, est alié voir le condamné, pour fui

demander w’il avoit quelque recommandue

tion à lui faire relauvement à lu fatale céré-

monie.  Juvoquantla lntitude luissée par la

sentence de mort, qui ne fixe pas comme

d'ordinaire, un délei de deux heures pour

l'exécution, ets buine à désigner la jour=

‘née du 18 novembre, c’est-à-dire entre le

‘lever et le coucher du soleil. Colt n de-

| mandé ou shérif que l'heure du supplice fut

| returdée jusqu'a 4 heures dit soir, Ila éré

“fait druit & cette requête. Colt a témoigné

jensuite le désir de voir tous les employés

de In prison pour leur foire ves adieux, etle

shérif lui a promis de les

eschot de midi à une heure.

prendre de la nourriture et du repos, il &

1||uecepté du ‘café, mais n refusé de se cou-

cher. Toutle monde west retire lors, le

laissant avoc deux gardiens qui ne devaient

pus le perdre de vue.

17 Hier matin, su point du jour, l'échafaud

11! a ote deessé dans la cour qui forme une es-
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pèice de large couloir tout autour de la pri-
son, entre les bâtimens et la muraille exté-
rieure. La potence était placée au-dessous
de la lucarne qui éclaire le cachot du con-
damné, et celui-ci a pu entendre chacun
dés Coupe ‘de marteau qui ont retenti sur
l'instrument de mort. Lorsque la porte de
la prison à été ouverte, son frère est venu
le voir et'il est resté un quart d'heure à poi-
ne: puisest entré un barbier quilui à fait
sa lernière toilette. Dès le matin, toutes
los rues qui avoisinent les Tombes Egyp-
tiennes étaient encormbrées de curieux ; un
grand nombre d’oficiers de police étaient de
planton à toutes les portes pour empêcher
qu'elles [Ossent enfoncées. Muis c'était sur
tout aueeia de la prison, parmi les compa-
gnoñs de captivité de Colt, que l'agitation
était vive, la curiosité anxieuse. Chacun
de .ces misérables, renfermé dans ron ca-
cbot à travers la lucarne duquel on ne peut
w'entrevoir à peine le ciel, w'était muni
‘un fragment de miroir et l'avait placé à

l’orifice de cetfe lucarne, de manière à ce
qu'il réflétat tout ce qui se passait aur l’é-
chafaud.
A 11 heures du malin, le révérend M.

Authon est venu prendre sa place auprès du
condamné. Les avocais, qui avaient été
chargés de sa défense, sunt entrés à 11 heu-
res et demie. A midi, Caroline Henshaw
est arrivée, accompagnée du frére de Colt
et Jun am, Howard Payne. Les deux
amans ont élé loissés seuls, et après une
courte entrevue ils ont adressé à M. An-
thon de si vives sollicitations, que ce digne
ministre à consenti à légitimer leur union si
non devant la loi, su moins ucvant Dieu.
La cérémonie nuptiale s'est fuito duna le
cachot, en présence de Samuel Colt, de
Payne, du shérif, du Juge Mercit et des
svocals. Après le mariage, M. Anthon est
demeuré quelques minutes avec les deux
épaux, et les a ensuite laissé seuls. Cet
étrange tête-b-tête a duré de midi et derni à
1 heure. Colt alors a demandé du café
qu'il a partagé avec Caroline Henshaw.
Celle ci, qui n'avait pas pu trouver de lar-

= mes pour soulager la cruelle sensation que
lui faissient émouver ces noces funéraires,
élait assise aux pieds dulit de Colt. Lors-
qu’enfin son beau frère, Samuel Cult, est
venu arracher la malheureuse à cette horri-
ble scène, elle s'est jetée dans les bras de
sun époux, étouffée par les sanglots, noyée
delarmes. Colt a paru vivement impres
sionné par cette séparation, et pendant que
l’on emportait celle à lnguelle il a eu la
cruaulé delaisserl'héritage d’un pareil sou-
venir, d’un pareil nom, ses gardiens ont eu
de la peine à l’empêcher de s'élancer hors
de son cachot.

Il ét it alors environ une heure et demie
Colt s fait demanderle shérif, s’est cntrete-
nu avec lui, a protesté de son innocence,
et témoigné encore l'espoir d’une commu-
tation. Le shérif l’a engagé A rejeter de
pareilles pensées qui l’enpévhaient de se
préparer à la mort ; et il lui a déclaré que
rien ne pouvait l’empêécher de monter a 4
heures sur l’échafsud. Colt alors a réglé
#a montre sur celle du shérif. Celui-ci
n'étant retiré. M. Anthon est entré dans le
eachot et y est resté dix minutes. Le shé-
riff a été ensuite ruppelé, et le condamné
lui à dit qu'il était prêt à faire ses adieux à
toutes les personnes qui déstreraient le voir. |
Tous les employés de la prison et presque
tous les curieux privilégiés qui, au nombre|
de cent environ, avaient été admis à ce
spectacle, ont processionneilement passé
devant Colt et lui ont serré la main. A un
membre de lu presse qui se trouvait là il ‘|
dit: * J'ai parlé très durement de quelques …,
individus de La presse ; mais je ne vous bla|
me nullement; tout à eu lieu par ma faute;
ily a des choses qui auraicnt eu bescin
d'être expliquées. Je sais que vous avez
bon cœur ; je vous pardonne de toute mon
time. Puisse Dieu vous bénir et vous fuire ‘!
prospérer.” ;

Deux heures et demie avaient zonné.
Colt a demandé à être seul, à être même,
comme pendant la plus grande parte de la
journée, dé barraseé de ia surveillance d'un!
gardien, Tout le monde s’estéloigné. À
2 heures 3/4, le ehérif, craignant un sui-
cide, à ordonné à un de svs députés, M.
Hillyer, d’alier voir le condamné. Lorsque
la porte s'ent ouverte, Colt, qui se promne-
naît dans la longueur du cachot, s'est brus-
quement retourné, avec un sentiment de
terreur ; mais lorsque M. Hillyer lui a dit
qu’il venait seulement lui dire adieu, il a!
tendu la main à l'officier et l’a embrasse |
en lui disant un éternel adieu. Cette appa-,
rence de calme et de résignation ayant ôté |
teute inquiétude au shérif, il a cru devoir
respecter les derniers momena du rondamné.
A quatre heures moine cinq minutes seule-;
ment, on a ouvert la porte du cachot. Le,
révérend M. Anthon, qui entrait le pre-,
mier, à lout-à-coup recu'é d'un pas en ar-
rière etlevé les mains au cicl en jetant un
cri d'horreur. L'un des gardiens s’est pré-|
cipité dans le carhot, et est sorti en w’é-:
criant : * Je l’avain pensé, je l’avais dit ! *
Le cadavre de Colt était &‘endu aurle dos,
sur les dallen, à côté du lit. II était sans!
vie, mais chaud encore. Un couteau, une!
eorte de poignard grossier, dont le manche
était brisé, à tail enfoncé dans le cœur. Son
ilet était debnutonné,le sang coulait abon-
ant, ses mains croiesées sur sa poitrine,

étaient ensangiontées. À ls forme de la
blessure, on voyait qu'il svait fait de violens |
efforts pour faire penétrer le couteau,et,
qu'il lui avait fallu élargir peuà
sure, jusqu'à ce qu’il fut arriveun cœur,
Il a été placé sur son lit ; va bouche et ses
yeux élalent ouverts, ses traits ne portaient
pas l'empreinte de l'agnnie. Det médecins

   

 

et le coroner, qui se trouvaient lo, ont ni
tesié la mort,

Pendant que cate atirruse scêne, ve pae- |
sait dans le cachot de Cont, prénde là, ase |
le dome de la prison, le feu wclatatt toit-u- i
coup avec furie et ne cédait qu'avec peing

  

 

sux efforts des pomplers accourus au pre-
mier ton d'alorme jeté par la cloche de
City Hall. Le shérif, frappé decette coin-
cidencè, comme l'a été le public, se refusa
énergiquement à Inisser pénétrer la foule,
malgré. les réclamations des pompiers. Àussi
la curpole a-t-elle été entièrement brûlée.
Une enquête à élé commencée sur ces
éranges événemens.

—rere

CORRESPONDANCE.

mr

arr
À l'Editeur de l'Aurore,

MONSIEUR.
Dans votre numéro du 22 du courant,

vous condamnez l’acte du magistrat qui
à mis laloia exécution pourfaire dispa-
raître un abus croissant qui ne manquait
pas de causer besucoup de acandele. Je
parle de votre article intitulé : ‘* Une ama-
zone interceptée”. De prime abord, j'a-
vouerai que cet acte a quelque semblance
d’arbitraire pour ceux qui croient que cette
malheureuse fot emprisonnée pour l'acis
pur et simple d'être nilée à cheval dans la
rue. Mais, monsieur,il n'en est pas ainsi elle

 

lie fut en vertu de l’ordonnance de police,
comme étant une personnes deshonorée,
pouvant travailler et gagner va vie honné-
tement, et négligeant et refusant de le faire,
pour être dans l’habitude de fréquenter des
maisons de désordre, et ne pouvant rendre
aucun compte honnête de sa conduite. Cette
nymphe pour qui tantde sympathies s’est
munifestée à pourtantfait, dans son examen
en public, l’aveu de tout ce qui est men-
tlonnéci-dessus.

Elle s'est done déclarée être une per-
sonne de vie débauchée, dé-œuvrée et dé-
reglée ; et le magisirat n’a fait qu’un acte
légal auquella société ne devrait qu’applau-
dir.
Pour placer la chose au-dela de tout

doute je vais extraire la clause suivante de
l'ordonnance 2e. Vict. Chep. 2, qui suivant
moi, justifie pleinement le juge de Paix en
question ; elle définit qu’elles sont les per-
sonnes qui doivent être considérées comme
Jébauchées, derœuvrées et déréglées dans
le sens de cette ordonnance, et en consé-
Quencesujettes à deux mois d’emprisonne-
ment dans ia maison da correction :

Sect, 9, “ Et qu’il soit de plus statué par
“l'aulorité susdite que les personnes qui
“étant capables de travailler, et par

là où par là ou par d’autres moyens de se
“soutenir elle et leurs familles retuseront
*et négligeront volontairement de le faire.”

¢ Les prosiituées ou personnes errant la
“nuit dans les champs, les rues et les che.
“mins publics qui ne rendront pas d'ells
“un compte satisfaisant.
“ Les personnes qui sont dans l’habitude

“ de fréquenter les maisons de débauche,
« qui nerendront pas d'elles un compte sa-
« tisfaisant.

Il y a quelques jours une personnetro
notoirement connue pourêtre déréglée, cou-
pable de conduite indécente en public, fut
arrêtée par un magistrat. — Ce fait paraît
avoir indisposé quelques personnes ; l’acte
en question, qui, selon moi, est parfaitement
légal, doit être approuvé par toutes les clas-
ses éclairées et amies de l’ordre et de la
morale publique. —Cependant, trompé sans  
PAurore, tout en admettant que ce fait ent
dans l’intérêt de l'ordre ainsi que de Is mo-
rale publique, paraît se méprendre.—Séduit
par ron goût pour l’antithèse, il conclui un
petit article, sur ce sujet, par ces mots : On
ne doit
mani le scandule! D'abord il n’y à pas eu
d’shus, car l’acte est en règle ; mais "Au.
rore aurait du refléchir que ce qui est scan-
daleux doit être reprouvépar les lois, et que
tout scandale est illégal. Ainsi il eut été

saurait abuser des lois, lorsqu'on reprime un
scandale. Il eut pu n ême ajouter que la re-
pression de tout scandale est méntoire,

Enfin ces scandales se sont tellement ac-
crus que les personnes en question se pa-
vsnnent par ies rues en si grand nombre, et
affichent un luxe si effréné, que les femmes
honnêtes sont gônées et privées de circuler,
librement, et en quelque rorte condamnées
à la réclusion.
Ne faut-il pag mieux reprimer un ecan-

dale que de tolérer un pareil état de choses!
Un Citoyen.

LA MINERVE.
VIT ATTRPAIS +

JEUDE SOIR, 24 NOVER.

  

 

 

 

On a pu se convaincre en lisant les derniée

informé par rapport à nos affaires. I! ne nous
arrive jamais de journaux anglais qui ne con-
tiennent plus ou moins d'erreurs de fait, et

conséquemment de commentaires en l'air tous!
chant le Canada. Cela ne nous surprend pas,’
puisque le bureau colonial lui-méine a depuis
longues années étonné lu pays de son peu de

connaissance de ce qui s’y passait. Si nous
voulions relever toutes les erreurs dunslesquel- |

les les journaux de Londres sont tombés, dans
leurs articles sur les derniers événemens du
pays, nous n’en finirions pas.

Ce qu’avance le Times, c’est-à-dire nn des 
u

| plétement faux, ainsi que bien d’autres asser- liens, Français, Anglais et Espagnols ; ce n’est

influence sur Pesprit public, et de lbabileté

jt cactaple, sur le comple de Mr Lafontaine,
que sa téte à été ipise & prix, ke, est come

Mons qu’il hazarde. Mais cette ignorance

doute par de faux rapports, l'éditeur de Ë

Pas abuser des lois même en repri-|

été plus juste et plus vrai de dire :J On ne)

res nouvelles d’Europe combien on y est mal,

elle s'étend à La presse française, et souvent

à la presse chez nos propres voisins.

En sorte que personne n'a dû être élonné

de l’extrait que nous avons, d’après les jour-

naux anglais, reproduit du National”et par-

lequelil paraitrait que cet organe du répabli-

canisme en France serait d'opinion que jamais
occasion plus favorable ne s’est présentée pour
une séparation du Canada d*avec I’Angleterre,
Si le National” dissit cela par allusion aux
réformes qui viennent de s’opérer dans l’ad-
ministration de notre gouvernement local,
comme nous le croyons, n'est-il pas évident
qu’il est tombé dans une erreur complète ? s’il
eut exprimé cette opinion avant I'heureux
avénement de Sir Charles Bagot peut-être
aurait-il parlé censémnent ; mais exprimer une

pareille opinion sous le gouvernement actuel
et précisément au moment où ce gouverne-

mentnous fait les concessions, les plus justes

il est vrai, mais auasi les plus tibérales et les
plus populaires, il nous semble que C’est,
pour le moins, un unachronisme.

 

 

Nous n’avons pas encore regu nos joumaux

d’Angleterre, mais d’après les extraits qu’en
donne l’Albion de New-York, il paraitrait qu’ils

continuent à s'occuper vivement de nos af-
faires.

Les journaux whigw et radicaux louent sir
Charles Bagot, poursa politique habile et li-
bérale.
Quant aux journaux tories, ils n’ap puient

pas son excellence, il est vrai, mais ils l’ex-
cusent en quelque sorte, en rejetant le bläme
sur les whigs qu’ils accusent d’être les au-
teurs des changemens survenus dans notre ad-

ministration. Leurs paragraphes fournissent
une nouvelle preuve à l’a; de notre usser-
tion, qu’on manque de renseignemens exacts
sur la colonie, à Londres comme à Paris. Nous
aurons occasion encore une fois de répéter cette
accusation.
Le ministère qui sans doute approuve Sir

Charles, ou qui doit l’approuver, n’avait pas
encore fait connaître au public ses sentimens,
mais le tems est proche ob ils seront connus
etl’on attend cet événement avec d’autant

plus d’anxiété que de sa décision dépendra la

prospérité de la colonie, où un avenir d’agita-
tion pour le Canada.

——————em
MUSIQUE RELIGIEUSE,

Comme nous l'avons déjà annoncé il ya
quelques temps, Bx. Bravneis se propose

d’ouvrir une école de chant, aussitôt qu’il aura
us nombre suffisant de personnes, pour com-
mencer ses exercices. Nous engageons de

Rouveau très fortement les jeunes Dames a;

Messieurs qui ont du goût et de la voix, à se
présenter aussitôt que possible: l’intention de
Mr. Brauneis étant de Jeur faire exéeuter
quelques morceaux aux fêtes de Noël, et de

  

P contribuer par là à la pompe et la solennité du
culle ; il n’y à pas que la religion qui doive
retirer de l’éclut et de l’avantage de ce cours

de chant ; les douces jouissances que l’âÂme
éprouve dans l’art enchanteur de la musique,

suffiraient seules pour nous engager à faire ces
cours de chant,
Tous les jours on entend répéter qu’il n’y

a point dans notre ville d’amusemens auxquels

les jeunes gens puissent se livrer sens qu’il y
ait scrupule pour les uns où danger pour les
autres. Hé bien, ces sortes de réunions don-
nent certainement l'amusement le plus agréa-

ble, les soirées les mieux employées, les ré-

créations les plus innocentes de l’esprit et du
{|eœur, qu’il soit possible d’imaginer ; la musi-
que comme l’on sait, exerce une influence
puissante sur nos cœurs ; ses tons, ces accords

ont une affinité seciète avec les affections de
notre ame ; il y a des airs joyeux, des airs
plaintifs, des airs solennels et sacrés, des airs

qui inspirent la pitié, &e. &e.; tant est naturel

le pouvoir de la musique pour émouvoir les
esprits. La musique ne donne pas la foi ; mais
elle la sert merveilleusement ; elle prépare
l’âme à en recevoir les impressions ; l’harmo-

«| nie des accords va jusqu’au cœur, réveille cet-

te foi et échaufle la piété ; et tel qu’on a vu
rester insensible aux plus beaux discours de

Porateur, se laisse souvent subjuguer et atten-

drir par les accords touckants de la musique.
Mais hélas ! ces vffets et ces résultats si

beaux que nous enrégistrons en faveur de la
musique, qu’ils sont rares parmi nous !! Quel-
le insouciance, quel dégoût pour cet art ai

 
tout chez les autres peuples du monde, qui tra-

vaillent tous les jours à le placer au rang qu’il
doit occuper par son importance ; eten effet
qu’entend-on dans nos églises d’un bout de la
province à l’autre ? des hommes et des en-

‘| fans qui s’égosillent et faussent au lutrin ; qui
Hehentent le plain-chant en faisant trembloiter
et chevrotter leurs voix, at lieu de l’exéenter

uniment et avec gravité. Des cantiques, ordi
| nairement avec de beaux airs, mais chantés
sans expression, sans goût, sans mesure, et que |

l'indulgence des assistans et la bonne volonté
des exécutans peuvent seules faire excuser,|
Den motets à une où plusieurs voix, extraits ou
imités en grande parlic de nos grands maitres
par des personnes melaciroites qui n’ont fait

Gue gâter les airs originaux, en les tronquant

| dans leur mesure ou leur accent, on en y subs|
|tituant d’sutres mots que ceux pour lesquels
Inir a été orimnairement composé, Ce n'est

 

   
 

ule bles- premiers journaux, sinon la principale feuille | pas certes que les recueils de musique man.

H d'Angleterre, à cause de sa circulation, de son, , Quent parmi nous ; car nous pouvons assuter à
nos lecteurs que M. Brauneis possède en ce

“de <a rédaction, ce que le “Times? avance, pente la plus belle collection qui soit dans l’A-
lmérique,et qui ee compose des productions
[des plus célèbres compositeurs Allemands, Ita.

pas non plus le goût ni lu voix qui menquent

puissant sur les cœurs, et pour lequel on fait|

de belles basses-tailles, des baritons, des tenor,
des soprano se rencontrent très fréquemment:
maus ce sont les principes du chant qui mam-
quent totalement chez nous ; ce sont ces prin-
cipes que la plupart de ceux qui chantent par-
mi nous n'ont pes eu l’avantage d’apprendre,

faute de livres ou de maîtres pour le leur en-
seigner j cependant, le chant, comme toute

science, a ses principes, ses élémens, ses se-

crets, ses règles invsriables qu’il faut néces-
sairement apprendre avant d’y pouvoir faire

un pas ; la voix est un instrument quil faut

exercer continuellement pour la rendre souple
etjuste ; et c’est à la négligence ou & l’igno-
rance des principes que l’on doit attribuer si

peu de musique passable, où plutôt de si mau-
vaise musique dans nos églises.
Que nos jeunes gens ne négligent donc plus

les moyens qui leur sont offerts de se former
au chant en chœur ; qu’ils accourent en foule

aux cours de Mr. Brauneis ; ils reconnaîtront

par là,les efforts que fait ce monsieur pour
répandre parmi eux le goût de la belle musi-

que,
C’est peu de chanterjuste, si l’on ne chante

avec expression ; or, pour bien exprimer le
sens d’une pièce de chant, il faut

19. Avoir égard au caractère de la poésie.—
Ainsi ce serait faire un énorme contresens que
d'exécuter l’humble prière du pécheur “ Sei-
gneur Dieu de Clémence” avec les éclats de
voix que reclame l’hymne de triomphe : “Jé-
sus paraît en vainqueur”; on doit prendre le
ton et l’accent humble qu’exigent les paroles
etle caractère du premier morceau, et réser-
ver pour Je second, sans crier pourtant, toute
la force vibrante de la voix; n’oublions pas
aussi que l’effet d’un morceau de musique 5
pend de la hdélité & suivre le mouvement n-
diquépar l’auteur ; si l’on n’observe pas seru-
puleurement ce précepte, On s'expose à per-
vertir laméthode la plus gracieuse en un
chant daroque et insignifiant.

20, Chercher à rendrepar les inflexions de
la voix, le sens paruculier d chaque vere de la
pièce, c’est-à-dire que l'expression géné-
rale dont nous venons de parler doit changer
d’inflexion autant de fois que la musique et la
poésie expriment des idées différentes ou ac-
cessoires du sujet principal. Il-faut pourtant
observer que lorsque l’on chante en chœur,il ne
faut pas donner &la musique une expression

ibsolu que si l’on chantait un solo ; car
urs exécutans, chargés d’une seule et

même partie prétendaient la rendre chacun
selon son sentiment, il arriverait que ces dif-
férentes expressions particulières formeraient
un assemblage monstreux qui nuiraient essen-
tiellement à l’unité de expression exigée
par la nature du sujet chanté.

30. Avoir égard à l'accent musical.—Aussi
bien que le langage, la musique a ses accents.
On entend par accent musical, le dégré de
force ou de faiblesse qu’il faut donner cer-
taines notes ou certaines phrases de la mé-
lodie : Les lettres P. PP. piano, pianissimo ;
F. FF. MF. fort, tres fort, demi-fc ès
en renforçant, ainsi que les signes d’augmen-
tation <, de dimunution > , ou tous les deux
réunis <> , indiquent quelle espêce d’accent
où doit donnèr aux mots et aux passages qui
en sont affectés.

40, I! fuut observer la prosodie et la ponc-
fuation.—Les règles de la prosodie qu’il faut
surtout suivre dans le chant, sont celles regar-
dant la valeur des mots. On distingue trois
espèces de syllabes, les longues etles élidées,
Les mots, pères mère, frère, tante ont leur
première syllabe longue, c, a, d, sur lesquelles
on appuie en parlant ou en chantant, et leurs
dernières syilabes, c, à, d, sur lesquelles on
passe sans s'arrêter. C’est surtout lorsque l’on
chante du latin quil faut encore avoir plus
d'égard à cette oteervation ; les personnes qui
ne connaissent pointle latin feront bien de ne
point chanter un morceau en cetle langue sans
rendre conseil d’une personne qui connaisse
a quantité latine ; du reste les compositeurs
de musique prennent ordinairement le soin de
donner auz différentes syllabes le dégré de du-
rée ou ile brièvété que demande le genre au-
quel elles appartiennent, en plaçant sur les
longues des notes tenues, sur les brèves des
notes de moindre valeur. Les syllabes sont
lidées quand, par leur jonction, ‘elles ne for-
ment À deux, qu’une seule syllabe, et ne pro-
duisent À l’oreille qu’un son, comme dans la
phrase suivante : “le monde est ennemi
de J.-C.”
Le compositeur élide de, en ne mettant

qu'une seule role pour deux syllabes élidées,
Nous avons dit aussi qu’il fallait observer la
ponctuation. Ce n’est que lorsqu’on rencon-
tre dans la poésie mise en musique, des virgu-
les, points et virgules, deux pointes que l’on
doit respirer en chantant. Si lon ‘enfreint
cette méthode facile à suivre avec un peu
d'attention, on détruit maladroitement le
charme de la mélodie en coupant en deux les
mots de la poésie, ou en séparant ceux qui doi-
vent êtres unis.

50. Bien articuler les paroles.—¢¢ (Vent de
“ l’excellente et correcte prononciation des
“ parolez, dit avec beaucoupde justesse, un
“* professeur du conservatoire, Mr. A. Fd-
“ ward, que défend tout l’efet de la musique
 vocale.? Un chanteur, quelqu’habile qu’il
soit, s’il prononce peu ou point le texte
chanté, n’est plus pour les gens de goût qu’un
brillant rossignol, dont le chant’ peut étre
agréable à la vérité, mais ne parle pas à ceux
qui l’écoute, parcequ’ils sont a tniblement
occupés à chercher l'explication du bruit har-
monieux qu’il produit à Jeursoreilles. La mu-
sique vocale pour produire un effet complet
doit toucher tout à la fois le cœur et Peeprit de
chacun, et ce n’est que par la prononciation
claire et précise des paroles que les chanteurs
obtiennent de véritables succès prés de ceax
auxquels ilss'addrewsent. C'est en évitant de
chanter du nez, où trop serrer les dents
que l’ont parvient à bien prononcer ; et pour
ue cette étude préparatoire soit faite avec
tuit, on ne doit étudier en chœur que pièces
par pièces,———et ne les réunir toutes en-
semble qu'après avoir acquis la conviction
qu’on possède assez les détails pour prétendre
les présenter avec sfireté et ensemble,

ous aimons tant nous mêmes la honne mu-
sique, nous avons vu den progrés si étonnants
fait dans cet art, pendant notre séjour anx
Etats-Unis, que nous reviendrons encore sur
celte matière ; et nous n’abandonnerons ce su-
jet vi intéréressant que lorsque nous aurans vu
les louahles efforts de Mr. Brauneis couronnés
dun plein succés,

   

  
   

Le Kingston Wigs dit qu’un ouragan à
 

des hommes et des choses en Canada n'est pfs chez noun ; if 0'y à peut-êtrepan un pays aa éclaté derfliérement au-demus de cette ville,
particulidre bux journaun anglais seulement, monde où l'on chante autant qu’en Canada : et #11 y 8 aust beaucoup de dommage, sustout dans   
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le port. Il ajoute même qu’il est certain quell
plusieurs personnes ont perdus la vie.
La même feuille dit que la picotte fesait des

lavages à Kingston, plusieurs jeunes gens sur-
tout en avaient été aiteint ot quelques cas s'é-

taient déclarés à lhôpital de la garnison,

Depuis que lord Sydenham à fixé le siége |
du gouvernement à Kingston,il en est résulté
toutes sortes de malheurs et de calumités pour

ses habitans, c’est pour eux la boito de'Pandore,

iles douze plaies d’Egypte.

TI est réellement à regretter que Son Excel-
fence ne ce soit pas empressé de laisser, im-
médiatement après le session du parlement, ce
séjour si fatal à la santé des personnes les plus
robustes.

Nous apprenons que de tous temps Catara-
quois ( Kingston maintenant ), fut toujours

considéré comme un lieu malsain. Nos anciens
et robustes voyageurs canadiens, lorsqu'ils y

étaient retenus par les vents contraires, n’ysé-
journaient qu’avec crainte, celte piace ayant

toujours 6té le rendez-vous des épidémies.
 

ELECTIONS MUNICIPALES.

Les citoyens doivent se souvenir qu’il
faut absolument avoir un certificat du greffier
de la ville pour pouvoir voter , et qu’il faut
avoir un reçu de paiement de la cotisation pour
obtenir ce certificat. Allez donc le chercher
aussitôt que possible.

 

À une assemblée des Electeurs du Quartier
Sle. Marie, tenue le 22 de novembre courant,
Im Olivier Raymond au fauteuil, il a été ré-
‘solu “que Messieurs Wim. Molson, François
Trudeau et Antoine Dubord, soient présentés à
la prochaine élection mucicipale gui aura lieu
le ler décembre, pour être élus Membres du
Conseil de Ville, et que Mr. François Ricard,
soit proj ur cotiseur pour l’année pro-
le ye pe P

Mr. l’Editeur de la Minerve est prié d’insé-
ter la résolution ci-dessus dons son prochain
numéro, FREDK. GŒDIRE,

Secrétaire.
Montréal, 23 novembre, 1842.
 

Nous reproduisons du journal médical The

Lancet, publié à New-York, le morceau qui
suit et que nous offrons au public avec l’assu-
rance qu’il sera agréable par les souvenirs de

l’homme de génie auquel il est fait allusion et
dont Montréal déplore si vivement la perte
comme hommede l’art.
« Le Dr. Neuson à prononcé sa première

lecture au Lyceam, Broadway, (New-York,)
dans la soirée de mardi dernier, en présence
d’un auditoire des plus respectables. Le Dr.
Nelson eapliqua avec modestie, et succincte-
ment, la méthode adoptée par lui dans ses re-
cherches, et qui avaitété de commencer par
les êtres les plus bas placés dans l’échelle du
règne animal r s'élever de là gradueile-
ment sans omettre un seul anneau de la chai-
ne qui les lie avec l’homme, le dernier ct le
plus parfait ouvrage de là création,
« Le Dr. Nelson signala avec beausoup d’a-

propos, d’esprit et de eandeur, nombre d’er-
teurs dans lesquelles sont tombés des auteurs
quitraitent de physiologie, erreurs qui ont con-
duit à beaucoup de fautes dans le traitement
des maladies, I! fit ensuite une esquisse ra-
ide du cours qu’il entend donner, en présen-
ant une série de doctrines communéinent re-
gues parmi le monde médical, mais que le 16-
sultat de ses recherches renverse,ainsi qu'on
pourra s’en convaincre. Les vues du docteur
ont paru exciter un très grand intérêt,

“* Nous pouvonsdire avec assurance que les
cours du Dr, Nelson seront les renseignemens
les plus savants, les plus profonds et les plus
importans qui aient jamais été donnés en celte
ville. S°il est un homme capable de manier
un sujet scientifique, c’est lui, À coup sûr,lui
qui à consacré tout le travail de sa vie, avec
son jugement solide et exercé, une application
infatigable, un esprit qui ne se contente que de
preuve,et un raisonnement formé à l’exposi-;
tion du sophisme ct A la perception de la vé.
rité,
“ La physiologie est une science dont l’im-

portance de nos jours n'a pas besoin d’être dé-
montrés. C’est une étude qui devient à la
mode. Mais la [lupartde ceux qui en trai-
tent, et tousses déhitants populaires sans ex
ception, ont plutot manqué de ronnaissance
par rapport au sujet qu’ils ont fait profession
de traiter. Nous recommandons franchement
à cos messieurs d'assister aux cours du Dr.
Nelson. D’après la sensation créée dans les
cercles de la faculté, nous savons qu'il n'est!
pas besoin d’une invitation pour porter à em-
brasset cette occasion «le s’initier aux théories,
aux vues et aux découvertes de l’un des mé-
decins du siècle les plus remarquables, ?*

  

CoNcERT ET SoiRER DRAMATIQUE. — Ma-
dame de Gonv et monsieur Kwoop donneront, /
demain soir vendredi, un Grand Concert, au
bénéfice de ce dernier, au Théâtre Royal. Les
emaleurs du 7le régiment Montagnards, don-

nérontla pièce intitulée Rob Roy. Une réunion
d'artistes aussi distingués, promets une soirée
amusante.
 

, Saison.— Depuis quelques jours il est tom-
bé unpou de neige, mais pas encore assez pour
pouvoir se servir des voitures d'hiver. Nous
avons réellement joui d’une belle lempérature
pendant cette saison, ordinairement si dése-
gréable duns nos climats. La navigation est en-
core en pleine activité, et nous ne xachons pas
qu'aucun des steambots aient été envoyés à
leurs quartigrs d'hiver.
Les desniers vaisseaux d’Envops, qui se

trouvaient dans notre port, ont fait voile hier.

 

Bureav nr Secafraire (Est),
ston, 19 Novembre (842,

Ma pln à Son Sxcellence de faire les nomi-
nations suivantes :—
John Johnson, gentilhomme, pour être no-

 

Joseph Pominvitle, pour pratiquer ln méde-
cine, la chirurgie et l'art obstétrique de do

COUR D'APPEL.     

es Heney et Louis Panet; les honorabi®y
juges Panet et Bédard.

(ApprLs pE MonTREAL).
James Duncan Gibb et Beniah Gibb, appe-

lants, et James Miller, en qualité de tuteur de
Charles Daniel Miller, son enfant mineur, in-
timé.
Jugement infirmé, et l’action de l’intimé

(demandeuren première instance) renvoyée
avec dépens.

Charles Philips et son épouse, appelants, et
Jean Buptiste Asselin, intimé. Jugement con-
firmé, avec dépens,

Charles Cunningham et autres, demandeurs,
Struthers Strang et autres, défendeurs ; Mar-
garel Ross, tutrice, &c., partie intervenante,
et l'honorable Adam Ferrie, demandeur inci-
dent.

(Sur deux requêtes des défendeurs, les ho-
norables Joseph Masson et Adam Ferrie, de-
mandunt à appeler d’un jugement interlocu-
toire).

Règles déclarées absolues, permis d'appelerr
B. C. A. Gugy, écuyer, appelant, et demoi-

selle Clara Guy intimée,
Celle cause était en délibéré, mais le juge-

mentn’a pu être prononcé par suite de l’ab-
sence, pour cause de maladie, d'un des mem-
bres de la cour devant qui elle avait été plai-
dée,

(APPELS DES TROIS-HIVIERES.)
Présents : les mêmes membres, excepté M.

le juge Bédard.
. C. Hart,appelant,et Ezekiel M. Hart,

intimé. Jugement confirmé avec dépens.
L. M. Cressé, curateur, etu., appclami et

Messire J. C. Poulinde Courval,intirmé, Ju-
gement confirmé, avec dépens (contre lavis
de l’honorable juge en chef de la province.)

APPELS DE QUEBEC.
Samedi 12 Novembre.

Présents l’honorable J. R. Vallières de St.
Réal, juxe en chef de Montréal, présidents
l'honorable juge Rolland ; les honorables John
Stewait, Hugues Heney, Louis Panet.

Les curé et marguilliers de la fabrique de
la paroisse de Kamouraska, appelants, et Pierre
Chouinard, iniimé. Jugement confirmé, avec
dépens.
 

(Du Canadien.)
Le Conseil de Ville à tenu vendredi une

séance à laquelle il a été lu une lettre du tré-
sorier annongant que les comptes du sémestre
étaient prêts. -

11 a été ordonné, qu'il serait payé £30 à M
Hunslow, £10à M. Richardson Browne, et
£7 104 MM. Aubin et Lemoine, pour leuts
plans d’ouvrazes hydrauliques.
—

(De l’Aurore des Canadas.)
Naurnactk SUR LE ac Onrano.—Jeudi,

le 17 du courant, le Saint-David, bateau-à-
vapeur, partait de Kingston pour venir à Mon-
tréal, tenant cing berges chargées de divers
eifets, au nombre desquels étaient trois mille
six cent dix quarts de fleur, mille minots de
blé, environ trente tinette de beure, quelques
Quarts de lard et de potasse, Une forte tem-
pête s'etant élevée sur le fac, lorque te bateau
n'était encore éloigné de Kingston que d’envi-
ron six mille,il (ut jeté sur la côle après plu-
sieurs heares d’efforis inutiles et fut brisé et
coulé à fond avec toutes les berges et leur con-
tenu, les passagers seuls ayant pu se sauver
dans une Île, où ils demeurérent jusqu'à di-
manche après midi, la tempête n'ayant pu leur
permettre d’eavoyer plutot à Klogten de-
mander du sccours. Au milieu des choes qui
eurent lieu entre le batcau-d-vapeur et les
berges, Un de leurs hommes fut jeté à l’eau,
mais heureusementput être sauve.

Les passagers de la chambre était au nom-
bre de onze, savoir : Edward Staveley, Ecr,
Ingénieur civil, sa dame el ses trois enfans, le
Cupt- Gildersieeve ct sa demoiselle, le br.
Meilleur, tes Revd. Mr. Carroll et Mache.
bœuf, prêtres catholiques. Il avait aussi sur
le St, David trois passagers d’entrepent, qui
curent également le bonheur de se sauver du
naufra  

   

 

apprenons que les deux Révérends
que nous venons de nommer et le

Meilleur soni arrivés hier au soiren cette
ville. Le méme jour, l’Oneida, autre bateau-
à-vapeur voyageant entre Kingston et Toronto,
fut aussi jeté par la terapête sur la côte, à en-
viggo dix milles de Kingston et englouti avec
oon contenu, excapté les passagers qi
n'éfifent que le temps de se sauver. Le St.
David avec toutes les berges qu’il touait était
assuré pour six mille louis, et on évalue sa
perte à cette sommes à peu près.
 

(Du Fantasque.)
— Le bruit a couru, mais les journaux offi-

ciels Pont démenti, que des dépéches du bu-
reaucolonial condamnaieut la conduite de Sir
Chs. Bagot.

C’est une tactique comme une autre ; mais
c’est une ruse uséa depuis long-tenps. On
annonce souvent comme confidentiel ce qu’on
désirerait voir awriver. Allez, maîtres re-
nards, les journaux d’anjourd'hui du gou-
vernement ont Été assez long-temps de l’oppo-
sition pouren connaître tous les fours,
Le Herald de Toronto s’écrie qu'il faut ren-

verser Sir Chs. Bagot. l’idée en effel n’est
sas Imativaise ; il ne s’agit absolument que de
ja mettre À exécution.
— Les associations constilulionelles s’orge-

nisent, Les braves gens savent À quoi s’en
tenir là-dessus. Ne scrait-il pas plus que
drôle de voir les canadiens volontaites? Eh
bien ! tout cela est tellement dans l’ordre des
closes possibles que l’on entend déjà des petite
gamins chanter clans les rues :

Jatme le son
Du tambour,du clairon,
Dela trompelle,
Et mon ivresse est complète
Quand j'entends relentir le canon

De bonbon.
 

DECES.

En cetteville le $8, Thomas Blackwood, Eer,
Agé do 70 ans, M.R. résidnit en ee paye depois 53
ans et à Montrén] depuis 47, il
de nos ancien cilnyon, aussi respecté quiil s'était
toujours rendu respectable,

done l'un 

A Chambly le 19 du courant, à l’âge de 63 ane
et onze mois, Réné Huileau Fruyer, Notnire pa-

taire public duns et pour cette partie du Cae [{hlic. Res qualit © personnelles et ses vertus
nada, ci-devant appelé Bas-Canada. domostiques l'ont toujours rendu chor à ceux

Nicholas Gauthier, do do do qui ourent vivre avee lui ou qui le connue
renlcomme anti, wa piété filiale et son amour frae
ternol peuvent dtre eité comma modile, jeuns sn.
coreet à même de former un ¢lablissement avan.
tageux, Ii pr: I' ta ve consacrer à son pire et à 605  Sksaton px Novesmsre (842,

Samedi, 19 novembre.  lhonoral sœurs, qui avaient besoinde son appul- El pretique
»a profession comme notaire, dopuis 160$ jusqu'à
ne mort, à a satisfaction gén‘raie de tous ceux

Présente : l'honorable sir James Stuart, ba-{|qui eurant des affaires avec lui. La doucenr et
trnnet, jure en chef de la province, président ;[[l'eménité de son caractère le tendirent char à

ble juge Bowen; leo honorables Ju- tous ceux qui curent l'avantage de lu connaître.

 

 



LAMINERVE,-NOVEMBRE 1842.
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Dans affaires rare GORDON, |AsaneanleptrentqueVEN: VENTES A’ L'ENCAN. [ VENTES A LE CAN. VENTES IMMEUB
LES

, qui, 2 , PREDI prochain, 2h du courant Par Bethune et Kittson. Par James Young. I VESORÉ

an longue expérience,  
  roisse, et beaucoup de personnes
environnantes ont assisté à ses funérailles. C'est
encore le nom d'une de nos anciennes familles
les plus respectables qui s'éteint en Jui. Hon-
near à la mémoire d'un nom respecisble, et

d'une vertu généralement reconnue.—Cum.

 

 

 
  

Assemblées en Banqueroute,
Pour la Semaine Prochaine,

Lunpi, le 93 Novembre 1841, à 11 heures A. M.
|

Augustin Frechette, dels Cite do ror

commergunt,—premitre assemblée pour la

preuve dos deties, et la nomination de 8yn-

dics.
Manos, le 29 Novembre 1649, 11 heures A. M.

William Nunus.-~Seconde assemblés pour

Is prouve des dettes, l'examen du Banque-
routier ol l'octroi de son certificat suivant ls
loi,

Jevni, le ler Décembre 1842, & 11 heures A. M.

Theodore Wrigt Georgen, ci-devant du

Township de Lochaber, maintenant du
de Iu 1, dans le district de Mont-

réal, commerçant,- première assemblée pour

1 uve des del ot la nomination de

    

   

  

A VENDRE.
PA: le Soussigné LES STATUTS den deux

dernières Sessions du Parlement Provincial.
E.R, FABRE.

24 Nov,

VENTES PAR LE SHERIF.
VENDITIONI EXPONAS.

MoxTREAL, VIS PUBLIC est donné par
à savoir. les présentes que les lots de

‘Terres et tenements ci-dessous mentionnés, se-
ront vendus au temps et heute ci-dessous men-
tionnés. Toute. opposition AFIN DE CONSEN-
VER, pourra être filée dans aucun temps dans
les deux jours qui suivront le rapport du Writ,

VENDITIONI EXPONAS,
Montréal, à Savoir : } TANLEY BAGG,

  

No. 1585, de la Cité de Mont-
réa), dans le district de Montréal, dansla pro-
vince du Canada, écuyer, demandeur ; contre
les terres et ténements de Dame ANGELLE
DUAIME, veuve de feu Jean Baptiste Beau-
fils dit Caza, décédé, en son vivant du town-
ship de Godmanchester, dansle dit district de
Montréal, fermier, en son nern comme ayant
été commune en biens avec le dit feu Jean
Baptiste Beaufils dit Caza, comme en sa capa-
cit de tutrice dûtnent nommée en justice à
Alexis, Louise, Olivier, Angelle, Joseph, Hen-
ry et Damase, enfants mineurs issus de son
mariage avec le dit feu Jean Baptiste Beaufils
dit Cuza, défenderesse :

Lesdits terrca et ténements mentionnés et
décrits dans la cédule annexée au dit writ et
marqué A. comme suit :
«Tous les lots ou morceaux de terre situés

au côlé Sud du Lac St. François, dans le
township de Goëmanchester, désignés comme
la moitié Quest «lulot numéro trente-quatre, et
la noîtié Est du lot numero trente-cing, dans
la première concession, y inclus tout le terrein
qu'il peut y avoir depuis la ligne du lot nu-
méro (trente quatre à aller à la rivière Va
Guerre et le Lac St. François, qui sont leur
limite Quest. Lot numéro (rente-quatre et la
moitié Est du lot numéro trente-cing, dans la
deuxième concession du dit township, conte-
nant en tout six cent cinquante acres plus ou
moins, suivant les lettres patentes du gouver-
nement, et autres actes de la propriété, sans
aucune garantie de mesure précise que celles
ui sont ci-dessus désignées, (et toujours à la
erve parle gouvernement d'environ qua-

rante chaines pour un village ; bornés en de-
vant par le lac St. François, sur le fleuve St.
Laurent, en arriére par les terres de la trois
ième concession, d’un côté par la rivière La
Guerre, le fleuve St. Laurent, et par la moitié
Ouest du lot numéro trente-cinq, dans la
deuxième concession, et‘de l’autre côté en
artie par des terres appartenant aux héritiers
le feu Oliver Wait, ou représentants et par le

lot nuinéro trente-trois, dans la deuxième con-
cession—avec une maison d'habitation en
ierre, une grange cn bois et cing autres bâ-
iuses dessus érigees.’’
Les dits terres et tenements pour être ven-

dus sauf et excepté les parcelles reclamées
et adjugées à certains opposans, telles que
mentionnées dans la céduie marquée B et an-
nexée aussi au dit writ, qui seront détaillées:
tout au long au temps de la vente et des quel-
les ont pourra prendre connaissance, de cette
date, à notre bureau.
Pour être vendus à notre Bureau, dans In

cité de Montréal, le TREIZIEME jour de
Décembre prochain, à DIX heures de Pavant.
midi.
Le Writ étant retournable le premier jour de

février prochain,
BOSTON ET COFFIN,

Shérif.

 

Bureau du Shérif,
Montréal, 24 novembre 1842.

Magasin de Provision, |
F. Boussigné offre en vente A son magasin
Rue St. Paul pris du Marché neuf,

te à des prix très modirés
ntes qual

F,H. &
Ruperfine dos F. U,

400 do d'Tlvile de différents qualité
50 tonne de Wisky

100 quarts do H.c.
30 tonnes de Mélasses et ‘Treclo
Rum ot Jamnique de N. Y, tonne
Cassonade de Différents qu
800 caisses d.. Savon

«150 do de Chandelle
3 caisse Indigo

Tabac noir de tonte sorte
Thés Twanky et Eyson
Vitre de touta norte
Moruss eu quart et en draffs
Maquearenu do ot Iarang
Sucre blanc, Coton À Chandelle &e,

—-AUsRE, <=
Ban assortiment de Marchandises Sèches tel

que Hardes faites de tole sorte,

        

  

  

DEPLUS,
810) poches de toile du pays

3000 Aune du

 

A. PREVOST.

 

24 Nov,
mrtr

PRENEZ GARDE.
6 avertit le public of surtout les
que Manx Row Bonserts,

son époune, eyant, sans canne, le son lil etes
maison, il ne payora aucunes dettes quelconques

u'elle contractors à l'avenir, sens son autorise-

tion expresses
CHARLES CHALIFOUX.

8e. Hyacinthe, 19 Nov. 1848

  

 

   

 

Banqueroutier.
E Soussigne a éié dûment nommé
Syndic du dit quercutier, donne avis.

qu'une Assemblée des Creanciers du dit Ban-
ueroutier sera tenuenu Bureau de WILLIAM
ADGLEY, Ecuyer, Commissaire des Banque-

routes, duna la Cité de Montréal, LUNDI, le
CINQUIEMEj nbre prochain, à
ONZE heures de l'avant-midi, pour l'audition
des comples du Syndio ot pour faire un onde
des biens et effets da dit Banqueroutior, là et
alors les dite Créanciers qui n’ont point escore
prouvé leur dettes, doivent se présenter pour en
faire la preuve.

JAMES COURT,
Syndi

   

  

   
  

 

Q4 Nor.—24-28-et-1.
EN BANQUEROUTE,

Dans l'affaire de GIIARLES REID,

Banquervulier.
LE Soumigné Yam é1é diment nommé

Byndiv & dit Banqueroutier, donne avis,

qu'une Assemblée des Créanciers du dut Ban-
queroutier sera tenus au Bureau de WILLIAM

BADGLEY, Ecuyer, Contmissaire des Ba
quorouten, dane la Cité de Montréal, MARDIle
SIXIEMEjour de Décembre prochain AONZE
heures de ‘l’avant-midi, pour l'audition des
comptes du Syndic, et pour faire un dividende
des biens et effets du dit Banqueroutier, là et
alors, los dits créanciers qui n’ont point encore
prouvé leur dettes, doivont se présenter pour en
faire la preuve.

CANFIELD DORWIN,
Syndic,

 

 

24 Nov —24-2B-et-1,

sovince du Cui
District de Montréal

EN BANQUEROUTE.

Dansl'affaire de TILEODORE WRIGHT
GEORGEN.

Banqueroutier.
TTENDU qu'un Warrant de Banqueroute,
signé par WILLIAM BADGLEY, Ecuyer,

l'un des Commisstires des Banqueroutes, résidant
dans la Cité de Montréal, daté au dit Montréal
le DIXSEPTIEMEjour de Novembre 1842, «
Sté émané enntre lea biens de THEODORE
WRIGHT GEORGEN,ci-devant du Township
de Lochaber, maintenant du Township de Hull,
dans le district de Montréal, commecgant.
Toutes les personnes qui peuvent y être con-

cernies annt par les présentes nolifiées que dé-
fence lour est faite do faire aucun payement
d'aucuno dette au dit Theodore Wrigh Georgen,
ou de lui ramettre entre les mains aucune chose

artenant à son ; et tous et chu-
cunslos créanciers du Theodora Wright
Georgen, sont par len présentes uotifiés d'être
et de comparsitre, JEUDI,lo PREMIER jour
de DECEMBRE prochain, eu bar da dit
Commissaire, au coin des rues St. Gabriel ot St,
Jucques, dans la dito Cité de Montréal, à ONZE
heures do l'avant-midi, afin de prouver leurs
dottes respectives, ot de nommer un où plusieurs
Syndice pour administrer les biens de le dito
Bauqueroute,

JSAAC AARON.
Messager des Banqueroutes.

17 Nov. 1842 =21--28,

EN BANQUEROUTE.

Dans Maffairs de ORLIN BOSTWICK, EZE-
KIEY. E. COLBURN, NOBLE, J.

BOSWICK et EDWIN N. BOSWICK.
Banqueroutiers.

VIS est par lo présent donné, que les Sous
signés ont été dôment nommés Syndics

strer les biens des dits Banquerou-
tiers,

et

que l'on à appointé Orlin Boatwick l'un

des Banqueroutier notres Agent, pour collecter
toutes dettes due À la dite hanqueraute.

JAMES HENDERSON,
HARRISON STEPHENS.
JOHN E. MILLS.
STANLEY BAGG.
DAVID L. MACPHERSON.

18 Nov. 1842.—ts,

EN BANQUEROUTE.

Dans l'affaire d'ANTOINE BEAUDOIN,
B.ngueroutier.

VIS ost par le présent donné que la pre.
mière bice de DIVIDENDE den

na et effote du Banqueroutior & éténée
au VENDRED VING-CINQUIE E jour
de NOVEMBREcourant à ONZE heures de
l'avant-midi, au bureau du «dit Conmissaire Sous-
sig dans le Cité de Montréal, et la et ators
les créanciers du dit Banquerouti
ront pour foire la preuve de leur dettes qu'il
n'ont po encore été prouvées, et déclarer en di-
vider

W. BADGLEY.
Commissaire.

            

  

 

 

  
  

  

 
  

14 Nov, 1842.—81-2,

 

Pr ce du Canada,
District de Montréal.

EN BANQUEROUTE.

Dans l'affaire de AUGUSTIN FRECHETTE.
Banqueroutier.

ATIEALY qu'un Warrant de Banqueroute,

Signé par WILLIAM BADGLEY écuyer,
iros pour lee Banqueroutes,

le Montréal, daté qu dit
Montréal, le QUINZIEME jour do NOVEM-
BRE courant, & été émané contre los biens de
AUGUSTIN FRECHETTE, de ln Cité de
Montréal, commorçant,
Toutes los personnes qui peuvent y être con-

cornées sont, par les présentes, nolifiées que dé-
fence leur est failes de fuire aucun paysmont
d'aucune dette au dit Augustin Frochette, ou de

lui remettre ontre les mains aucune chose à lui

nent i son usage, ©l tous et chacune, les

créanciors du dit Augustin Frechette, sont, par

los présentes, notifién d'être ot de comparaitre

LUNDI, le VING-HUITIEME jour de NO.

VEMBRE, 1812, au bureau du dit Commissaire,

au coin des rues Saint Gabriel el Saint Jac-

ques, dans ité de Montréal, à UNE

bienros de l'après-midi, afin de prouver leurs

dettes renpectives, el de nommt: F un où planeurs

«yndics pour administrer les bions du dit Ban-
queroutier.

W. FE, BALL.
Messager des Banqueroutes,

Montreal, 18 Nov, 1843.—17-24

BANQUEROUTE-

Dans l'affaire de ALUNZO HOTCIHKISS ot
MERRITT HOTCHKISS,

Banqueroutiere.
VIS est par lofran donnr, que le Sour-

A vigné à été dément nmnmé seul Syndic

pour sdminisizerles biens des dita banqueroutiors.
JAMES COURT.

Mon tréat 12Nor, (R42.—du.

LA soriété qui existait ci-devant entre L.

 

l'un des Commisa
résidant duns la    

 

  

    

 

   

 

moutuels L D. ROCHON
OL.Cus. J. COURS Montiéal 3] Novembre 1842.

D. Rochen, et Chs, J. Coursol, avocats

do cette cité, est dissoute de consentement

4

MIDI, dans la HALLE DU MARCHÉ STE.
ANNE,sera vendu et adjugé au plus haut et
dernier enchérisseur, I= BAIL d’un ETAL
dans le dit marché. De plus,. le BALL ou
LOUAGES de toutes les CUISINES ou
CAVES dans la dite Halle ou Maison du
Marché.

Lestermes et les conditions seront énoncés
au temps de la vente,

Pat Ordre,
. J. P. SEXTON,

Grellier de la Cité.
Hotel de Ville,
19 Nov. ess|
Corporation de Montreal,
OUR être vendu par Encan Public LUNDI
le 28 du courant, à ONZE houres de

l’avant-midi, sur le x, ce LOT de CHOIX
propre à BATIR ayant trois fronts, situé entré

Sr. Paut el Comuisainxe, au Nor-

    

 

a ront faciles, ok pour
plus amples informations s'adresser à

JOHN OSTELL.
Intendant de la Cité,

Bureau du.Conaeil de villo !
19 Novembre 1842,

EN BANQUEROUTE.

ire de WILLIAM NUNNS,
Bangueroulier.

ATEN, qu'un Warrant de Banqueroute,
daté de Montréal, le 19a jour d’Octobr

dernier, à été émané contre les biens du d
William Nunns, toutes les personnes qui peu.
vent y être concornées, sont notificon,par les pré-
sentes, qu’une SECONDE ASSEMBLEE des

| CREANCIERS du dit Willism Nunns, sera
tenue au Bureau du dit Commissaire Soussigné,
en cotte Cité, le MARDI, 29e jour de NOVEM-
BRE courant, i ONZE lieures de l'avant-midi,
où là et alore lesdite créanciers sont requis de
venir prouver lours dettes ét être présent à l'exa-
men final du dit Banqueroutier, etl'octroi de son
certificat suivant la loi,

W, BADGLEY.

 

Dans I"

 

 

 

Commissaire.
Montréal, 17 nov. 1842,—17-25-28

AVIS.
ES créanciers des biens de J. H. LEBLANC

  

de St. Jean, qui u'ont pas encore envoyé
un état de leur réclamations, soni avert
produirs aans délai au voussigné. l'un d
dice des dita biens, afin qu’un dividendo de tel
argent collecté soit déclaré,

ASA BURROUGHS.
16 Nov.—21-de,

 

 

AVIS,
roves les personnes qui ont des réclama-

tions contre la banqueroute de ISAAC
BROCK ALLEN de Sorel, qui sont oa qui peu-
vent devenir intéressées au contrat d’assignation
passé psr Mn. Gten, notaire public, sont nntifiés
de transmettre leurs demandre eans délai au
soussigné l'un des syndics aux dit biens après
qu'ên dividende voit déclaré sur les argonts col-
lectée sur les dite biens.A au

18 Nov.—21.ds. RROUGIIS.

EN BANQUEROUTE,

Dansl'affaire de NARCISSE BERTHIAUME,
Banqueroutier,

A" est par le présent donné, quo len Sous.
signés ont été dâment nommée Syndice

pour administrer les biensdu dit Banqueroutier.
J. B. MACON,
W. T. WHITEHEAD.

Montréal 9 Nov. 1842, —ts

EN BANQUEROUTE.

Dans l'affaire de RAWSON HILTON PER-
KINS et FREDERICK MELVIN SUMMER.

Banqueroutiers,
AS est par le présent donné, que |

du ont été dâment nommésSynd
administra los biens des dite Ranqueroutiers.

JOHN E MILLS.
JOHN SINCLAIR.
WILLIAM BRADBURY,

Montréal 10 Nov 184>,—ds

 

  

  

   
 

te do Gravures Eucadrees, &c-
VY DREDI, après-midi, le 33 du courant,

aux magasins des Soussigaus. sers vendu
percmploicement, pour clore les consignatrons :
Le erie des jo.ies gravures encadrues qui ont

déjà été averlies.

  

—ausst,—
Un paquet de joli Gravures on feuille
Un paquet de Pap:terie de goùt
4 cuisses de Pupier à écrire et Livres de

Coniptes et autres articles.
La vente é SEPT heures P. M,

BETHUNE & KITTSON.
Encanteurs,

 

24 Nov.
 

 

Vente de Harnais &c, &c. &c.

9 Harnuis doubles compiets.

les moillsurs nuvriors,

to à DEUX heures.

N ARDI, prochain, le 29, du courant, aus
Magasins des Soussignés ssront vendu.

18 do pimples, do de la meilleure
description, plaqués en cuivre, et noir, tait par

Ft une quantité d’autres articles, qui pourront
être exeminds jour avantla vente.

BETHUNE & KITTSON.
Lincant

  

24 Nov.
 

Chasis de Fenetres,
LESoussignés prennentJa liberté d'informer

le public qu'ils manufaeturent des CHAS-
KIS, par mécanisme à vapeur, à leur Factorie,
Rue St. Urbaln,où on doit expédier trutes de.
mandes, soit pour Chassis ordinaires à la Cana-
dienne nu à fl'Angl , où duubles Chassis,
Lucerne, &c. &c.

—ARE]
PORTES à PANFAUXdetoutes descriptions

faites d'après le même procédé, à très cour-avis.
BETHUNE et KITTSON.

 

10 nov.

VENTE REMISE.
le Salle d'encan du Souvesigné, Smmedi
le 26dusaseront vendues los dettes

  

  

de ie Mauwon de M. Éruuçois Mercare,
une liste sinei q: sunditione seront aunun-
céesau temps d ente,

La vente a Late heure fie
JAMES YOUNG.

24 Nov.

VENTE DE BIENS FONDS

GRANDE VALEUR.
la Chambre d'ancan du Soussigné, MARDI
le 6u four de Décembre nt vendues :—

Ceito jolie MAISON, en brique, d'un étage et
demi de haut, connue sous le nom Mai Cot-
tage, situé sur la Cote des Tanneries, appurie-
nant a fea Daniol T. Eokx, orfévre, avec un
JARDIN et un VER'ER spacisux, contenant
environ trois acres, et complanté d'arbres fru-
tiers de chuix.

   

 

> aveu =
Un lot de terre joirznaut celui ci-desans décrit,

au Sud, contenant environ un acro,eans arbre
mois le tout dans io meilleur état du eslture.

Les lots ot la maison peuvent être examinée
te jour qui précède la vente, et on obtiendra
d'autre détails en s's (ressant à M. Hugh Brodis,
file, où au Bureau du Soussigné,

La vento à UNE hours.
JAMES YOUNG.

24 Nov.

VENTES TOUS LES SAMEDIS

DURANT L'AUTONNE ET D'HIVER,

L'" Soussigné fora des vontes do Mancaan-
pisks Séuilés à va Chambre d'Encan, tue

çois Xavior, tuus les auxin de chaque
Pour les venton des nutres jours voir

où lou affiches.—Les ventos chaque

 

 

 

  

ARIE VER

RUE ST. VINCENT.

E SOUSSIGNE" attend inco-samment une
nouvelle collection de LIVRES, GRA-

VURES, eto. ete.
Il continue a faire venir de FRANCE sur de.

mandes tous les LIVRESqui lui sont deman
E. R, FABRE.

Montréal, 9 Sept. 1842.

ÀRe

  

 

LE Soussigné offre en vente, les LIVRES
suivants a usage des ECOLES des Fraves

do la Doctrine Chritivnne :
1er, Nouvenu ‘Traité des Devoiredu Chrétien

envers Dieu, t vol. in 120.
20 Gramma ngaise, & l'usage des Ecalos

120.Chrétiennes,
So Cours d' ire, contenant lo l'Abrégé

de I'Histoire Sainte, Zo l'Abrégé de l'Histoire
des prineipaux Peuples du monde. 3o l'Histoire
Abrégée du Canada, précédée d'un précin de
l'Histoire de France | voi. in 120.

in1%

  

  
  

   

re des Ecoles Chrétien
Bo Abrégéde Géogra; Commerci

torique auivi d'un précis de Cosmograph
le aystôme de Lopernio, ouvrage orné de wix
Carles Géngraphiques.
Ces OUVRAGES ont (té imprimés sous la

direction de Mr. Avast, directeur en chofder
Ecoles do Montreal.

E. R. FABRE.
Montréal, 9 Sept, 1842.

AVENDRE, :
U* EMPLACEMENT de 40 pieds de front

sur 176 pieds de profondeur,situe sur la rue
io re,
EMPLACEMENTde 40 pieds, eur

le profondeur, situé sur la rue San.

  

      

 

 

 

   
Lagauch
&

60 pie
guinet.

AAUS]|

900 Acros de TERRE situés dans lo Town-
ship de Milion,

 27—
200 sutres ACRES dans le township de Gran partenant & Monsicur HECTOR

HOSBANGE de Pari
Pourlea conditions s'adresser à

E. R. FABRE.

  

Montréal, 9 Sept. 1842.
 

EN BANQUEROUTE.

Dansl'affaire de THOMAS IRVING ot
GFORGE IRVING,

Bangueroutiers.
Aest par le présent donné, que les Sous-

signés ont été dûment nommés Syndics
pour administrer les biens des dits Banquernutiers

GEORGE BOURNE.
WILLIAM MACFARLANE.

v, 184

NQUEROUTE,

Dans l'affaire de WILLIAM NUNNS.
Bangueroutier.

VIS est parle présent donné, quo le Sous-

signé a (lé damentnone seul Bya i

inistrer jos biens du dit Banqueroutier.

pour nome JAMES COURT,
Montréal 15 Nov. 1842,-17-21-24,

amplain

  

   

Chemin de Fer
au St. Laure

ARRANGEMENT D’AUTOMNE.
 

PRINCESSE VICTORIA.
Départ Départ

Dx Larrairie,
7 heures, À. M.

Dz Montreal,
9 heures, À. M.
3 d PM 11 heures, A. M.

LES CHARS DU CHEMIN DE FER.

De Br. Juan. De Larramie.
9 heures, A. M- 10 houres, A. M.

4 do P. M.

DIMANCHE.
WDe MonTrEAL. De Sr. Jean.

rincesse Victoria. Les Chart
104 heures, A. M nu &

|

9 heures À. M.ouù

l'arrivée des passagers

!

l'arrivée du Bateau-à-
du Lac Champlain. | vapeur du Lao Champ,

Toutfretdevra être payé à la livraison.

Application pour le fret ou ge de Mont-

réal doivent être faite à bord de le Princess Vice
toria.
Bureau du Chemin de Fer,
Montréal, 91 Nov, 1842, ¢
ee

ee
e

een

PENSION PRIVEE.
I A Buussignée tme les ouvriers qu’elle

4 slou une grande on de pierre de

taille, dans la rue St. Dontiniqne, la sopttme

porte plus besque la grocerie do Mr, E Ferns,

en descondant à la rue Craig, où ells peut loger

les pensionnaires à très-bus prix. Los pension

naires pourront,êtreblenohi « jracommodés,} le

tout sere pour dix chelins senssine,
vo ow A. DOUTNEY

Mentréel, le 17 Nov. 1842.—bi

 

     

  

 

  
Changement de Domicile,

R. JOS. ROBITAILLE. occupe mainte-
nant la mason rue St, Vincent, No 16,

une porte susdessus de l'office de Mr. Come
Clerrier, écuyer, avocat. Il peut recovorr plu-
sieurs pensionnaires qui seront très coiaimodé-

ment sous tous les rapports.
14 nov.

BANQUE DE MONTREAL.

VIS est parle présent donné, qu’un divi-
donde do QUATRE par CENT

&

été dé-
claré «ur le CATLTAL do l'Institution, versé

avant le PREMIER JUIN écoulé, ot au pro

rata sur les versement subaïgnent du Capital ré-

cement souscrit: lequel dividende sera payé

au bureau de Ja Banque on celte ville, lo ou

après le premier décembre prochain. ,;

Le livre de transport sera formé Naimedi, le
18 du courant.

Par ordre
BENJ. HOLMES,

Caiusier.

Banque de Montréal, !
Montréal, 21 Oct.—7 nove

= REMEDE
Ia Tonx et le Rhume, dc.

Pour ESSENCE CLAIRIFIÉE
De

MARUBE ct REGLISSE CANDI,
LE

ECEBSEERNECER.

€Remèdeestun composé d'ingréiiens les
plus eùrs et lus plus salutzires contre lu

TOUX. LI est recommandé par un grand nou-
bre de médecins do celts ville, et considérs

comme très efficace contre la Toux le Rlume,

et l'enroûment,l’itritation desls gorgo, ke.
vondre par tous Apoticuirus, st par les pro-

priétairos.
JOHN FLETCHER.

Rue St. Chartes B?romé,

17 Nov 1848

NOUVEAU
MAGASIN DE CUIR.
E SGOUSSIUNE* informe respectueusement
te publie qu'il vient d'ouvrir un

Magasin de Cuie
Dans la maison occuppts par Mr. MACK. sur
le nnuveau marche la porté voisine de Mr,

DEMERS, où il aura constamment um essorti-
ment de CUR de Loute description.

—DEP
£00 Citén de Vaches Lantiés sur g
La tout pour étre vendu en gros © detail à

  

  

 

   teds xrès bas pr WILLIAM E. CROSSBY. Monteesl, 3 Nov. J.

lon de cette ligne d'affaire.

‘

 

t 
“est do rms querte de lion au-dessus ct dune

| chelins et demi courant ; pour chaque charriot

; ou wuire voiture à
| chargé, un cheli

 

Samedi a deux heur
JAMES YOUNG.   

 

  
  

MAGASIN
ve

CAFE PUR, THES, EPICES, &e. &.
Rue Noire Dame.

Ne, 116,
L' Soussigné prend la hbert§ d'inforraer ows

amis et Jo public en genéval, qu’il à établi
nu pouvoir par la vapeur pour rôlir et moudre lo
cufc, Sos pratiques peuvent en conséquence étre
arpurées que le café qui sera achioté à son magu-
sin sora pur ol par conséquent sans milange, oi
frais étant moulu tour los jours,

Son Thé et Lous les articles en Epiceries sont
choix des m: illeurs ¢alidntillons que lo marché
puisse pr. duire. 1’casai pourra en convainero
ceux qui désirent fuire dos affaires avec lui. Lee
prix seront modérée.

J. NICKLESS,
N. D.—Tout son sssortiment do livres de

comptes, de bijoux, de jouets d'onfans, et tmar-
chandises de goût et de (antaisie sera vendu au
prix coutant, aitendu qu'il se proposs dess retirer

Lee acheteurs feront
bien de se présenter, v'ile désirent faire un bon

marché. :

3 Nov.—ts.

  

  ER," en cette
puia le premier Mai dernier, à ét: dissoute, d'un
commun accord, par acte passé devant M. J.
Belle, Notaire, le ÿ Novembre courant. Au
moyen du dit acto, toutes deites dues à la dite
Société doivent étra pay à Narcinss Limoges
l'un des Soussignés, et toutes réclamations contre
le dite société doivent être exercées contro le
même qui est chargé do les liquide.

NARCISSE LIMOGES,
AMEDE MARIER.

    

  Le soussigné
ler au public qu'
sortiment de Marchandises

  

A des conditions faciies, cotte MAISON
à deux itages on briques, biens connue
sous le non de maison à mi-chemin sue

1a route de St, Jean, avec une TERRE conte-
nant 96 acres,
Pour pls minp'es informations adresser au

propriélaire
11. LIONAIS.

Rue Notre Dame, n° +

 

21 Nov,

AUX CAPITALISTES.
LA sounsiguée offre en vonte de gré-à-gré,

les biens de valour ci-après mentionnés,
savoir,

le. Une maison en pierre, occupée par Peter
McMahan, sar Is rus ?t. Paul, à Montréal,
avoc le visio emplacement sur lequel oile est
érigée el ees dipendances & cet emplaremant
esl tres avantageusementsitué ot fait face à trois
ruos, presque vis-à ViTôtel de Rasco.
2°, Une autre traison en pierre, à deux étages

sur Ja rue St. Gabriel, occupe on paclie par
Mosars. f'eltior, Buurret et Letourneux, avocais,
avec une bivn bonne vudte et ses dépendances.
32. Ls maison de campagne à deux étages

connue sous le nom de Kelby grange, ce

viron cinquante arpents de terre y attachés,
minco sur le chemin de Lachine, près do cette
ville=cette propriété offre une des plus belies
wiluations qu'il y ait, dans les environs de Mont.

real, avec ui graod verger complanté d’acbres
fruitiors de toutes espèces, jardin &e, Ke.
49, Le fief et seigneuriv Lasalle, les

moutins à furine ot à scies y érigis, &o.

&e, &c.—l'otte scigneurie présante aux oa-

pitalistes, un placement sûr et profitable, elle
contirnt environ ecixanto milles querr.s en

superficie, elle est au centre d'un district très

peuple, lo sol y ret excellent, les terre sont
presque toutes on état do culture, et los moulin
of lo nmnair ne sont qu’à environ sept milles du

village Laprairie, la acigneurie est bornée en

front, par l'arrière de ln seigneurie du Sault Sr,
St. Louis, en profondeur et d'un oid, par les
seigneurie Chatcauguny et Peauharnair et d'au

tre côté, par lun seigneurios Bt. George ot La-

     

   

  
    

 

 

  

donné des titres incontestables de ces
dont in plus grande partie du prix

demaurer. entre les maine des
acheter ils désirent, pour los condit ons
ui scrnnt lih-rales ot a-tros informations, 8°4-

dresser 8 MADAME SELBY ches Mad. Bt.
Julien

21 Nov. 1842.

A VENDRE

NF: belle TERRE en ploine culture de 100
ne, avontagensoient situdefà Leprairie,

ami lieue du fleuve, avec muieon, deux

granges, étables. écuries et autres batiments.

Four les conditions n'adresser à Me. Husent,

Ecr, Notaire, ou à M,T LEFEBVREeuvillage
de Laprairive

7 Nov.—mp.

  

 

 

 

a
a uno

A VENDRE,
LUSIEURS beaux LOTS de TERRE ou
emplacements aitités sue les rues Ste. Ca-

Mignonne at Sherbrook,

Louis ubourg Québec. Toul
lota se le plusbeuu sito, étant très él

et aut des rues, de 40 à 80 piods do large.
Pour conditiuns e'adrosarr au rovrsigné

P. BEAUDRY, N.P.
Faubourg Québec.

qiu-
— - er

CANAL DE LA CHINE.

D“ propositions soront reçues zu Bureau
de In Direction des Travaux Publics, à

Kingston, jusqu'à MARDI,le 14 DECEMBRE
prochain à midi, pour élargir lo Canal dels
Chine dans une longueur d'anviron deux milles,
à I'extremité den hnut, los travaux conaisteront
particutiérement en excavations dans le roc

L'ouvrage vera div'oi par sections de 220 verges
chaque, et des propositions pourront étre adrese
sécs pour une où plu ti

Pour plus amples infor:
dresser £
Civil, Petite rue St.
Mercredi le 30 Nove

   
  

  

Montréal, 19 Sept.
 

 

    

  

 

   

 

a courant ou Eprèr.  à Lrès bas prix.
3Nov,

 

N. LIMOGES,
MAGASIN DE MARCHANDISES

DE

Gout et de Fantaisie,
EN GROS ET EN DÉTAIL

RUE NOTRE-DAME,

PRESQUEVIS-A-VIS L'AUDIENCE,
N°. 90.

 

Montréal, 3 no

Avis Public,
donné par los préventos, que los Sonsai-

w'adrerecront à la législature de cette

rovince, à la prochaine Session,pour en obtonir

o privilege d*ériger un Pont de Penge me
Ia Riviere Jésuu, pour traverser du village Saint

Eustache à Saint-Ross et rêce versa, « l'endroit

oft est tenue muinlenant la travo'ee appartenant

à la succession de Dilo Marie Lemaire St, Ger-
bain. L'etenduo du privil -ge qu'ils demandent

 

  
  

  

  
fieuo au-dossoux du lieux où era érigéle dit

Pont.
Les Arches, an nonibre de deux où plus, reront

élevées de huit pieds au-dessus des eaux hautes,

l'espace entre los piliers au culies sera d'au
i pieds. Les noussignés ne sc

patie maintenant un Pont
ce entre les pilicrs l'en

nt; mais ils wengagent n
en (el tome, de Lelie manière

et dimonsion qua [a Legislature je jug ve
mable, Les taux qu'ils se proposont do demander
sont les suivans :—
Pour chaque carosse oùautre voiture à quatre

roues, chargé ou von chargé. avec ul cocher et

quatré personues Au moins, Liré par deux che-

vaux où plus, où Butros biies de sommie, doux

   

  

  

   
 

 

jualro roues, chargé, ou nen

el neuf’ doniers courants ; pour

chaquo chaisse, caliche, cabriolet à doux roue

où cariole ou autre voiture semblabie, chargé où

non chargé, avec le cocher et deux parsunncs

vu moine,Lirée par deux chovaux où autres bétes

de somme, un chelin et 1 deniers courant; el

tiré ar un cheval, vu autre bite do somo, dix

don. ra courant ; pour chaque charetle, traine

ou autre voilure semblable, charge ou von chargé

tiré par denx ch>vaux ou bieuf où autres bôtes de

sonne, avec le cocher, un clclin conrant ; et

tire par un cheval ou autre bête de somine, hut

deniers courant ; pour chaque cheval, mule vu

autres bites do sume, chargé vi tub, qualre

doniors courant ; pour chaque por: s 4 cheval
pour chaque taureau, beat,

jes,de quelque espèce

qu'elle svieut, dou ers of demi courent; pour

chaque cociron.  chôvre, vuton, veau ON

agneau, doux deniers enurant ; pour chaque per.

sonne à pied, deux deniers courant,

  

 

  

 

  

  
  

 

  Les propositions nt cantonir les noms de
deux cautions responsables et résidants dans la
province, et endossées : ‘“ Propositimns pour le
Canal de la Chine” ot adressros à T. A Bzaur,
Feuyer, Seorélzire do la Direction des Travaux¥
Publics.

T. A. BEGLY.
Secrétaire de In Diruet. T. P.

Kingston, 14 Nov. 1542.- J. 14 déc.

AVIS
ES Sonssign«s propri¢

4 gaucheticre, re
personnes qui tour aont ende ponr arrérages
du Lois et Venles et Cens ot Ktentes, d'en payer
le montant à George Wecks rouyer, nutaire, leur
Procureur.

. JOS. BOURRET.
I. H. LAFONTAINE.
PIEHRE BEAUBIEN.

Montréal, 20 O:t.—14 nov.—tm

Maison de Pension
LUSIEURS Messicurs pourraieut trouver
une Pension tri» convenables vous tous

les rapports et à des conditions te sonne-

  

  

    

 

e du Fiof Las
ni toutes les

    

bles, duns une maison particulière, on s’address
santav No 158 rue Notre.Damo.—I4 Nov.— je  

   

 

N « depuis le dernier insendie, à établi sa
demeure dans la maison ci.devant occupée par
Charles Lamontagne fer, À l'encoignure des
tuce Sto. Heline ot des Recollets, dorr Pes
glise des Récallets,

Montréal, 13 Oct.

DPR. WOLFRED NELSON,
PETITE RUE BY. JACQUES,

Encoignure nord de la ruo St. Lauront, vis-&-vis
P’Etudo de J. A. Labadie, Ecr.

MONTREAL.

HOTEL D'EUROPE,

  

 

  

 

   

 

  

  

A ST. HYACINTHE
I oussigne inforine se ot le public en
|A géneral, qu’il vient de de domicile

et qu'il lient maintenant san bi ju maison
occuppre ci-devant, poor le même usage, par ©

fou Mn. Jean Roru. Ce nouveat local fire de
nombreux aventegel apport de ra vitous

tion et de sce-dima: 1

dnac qe Monsieur 1.8 voyageurs ut a

dront bien lui conti l'encouragement qu'it
an à déjà reçu ot qu'il n'efforcers toujours de

lus de inériter,
plus on plus de inte! HENRI LUX.

 

 

    
  

 

yeointhe, 7 nov.—j.

LECONS FRANCAISES
DU SOIR

A VAcademte de Mr, Mesden,
. Rue Craig, j ;

BOUS LA DIRECTION DE  3. GASPARD LAVIOLLETTE.
H.ST. GERMAIN.

Montréat, 17 Nov 1842 +
lMPA WFILBREYNBR

7 Novembre, 1842,



 
   

 

 

LA MINERVE, NOVEMBRE 1843.
 
  

 

Circulaire,
Downisu Sraert, 20 Aocr 1812

Monsieur,
J'ai l'honneur de vous transmettre, pour être

putiliéo «ane la Colonie qui est sous votre G
verneiaent, une enpie dun ordre de Sa Ma

en Cons il, établissant In réduction du taux des

honoraires pour loa causes en Appels entendues

pur le Comité Judicisirs du Conseil Privé, en
mdme tems que la copie d'un ordre ¢mané de co

Comité, (ransf-rant Ia taxation des frais des
Maîtres de ta Cour do Sa Majesté à

Greffcr de la Cour d'Appels du

     

J'ai l'honneur d'é fontienr,
Votre obéissant et très-fidèle Serviteur,

(Signa) STANLEY,

Au très-Honorable
Six Crances Bacot,

G C.B. &c. &c. &e,

ALa Cour 0 Vacais pe Bucxisenam,
Le line. Joux D'aour 1342.

Passente,
Ba TresGnacieuse Masuate ta Rene,

«x Consett,

v,  té la ce jour au Conseil une re.
présentation venant du Conité Judiciaire

du Conseil privi, en dato do 10 Août courant,
et congu dans les termes suivants:
« Les Lords du Comité Judiciaire ayant pris

en consid. ration le tableau d'après lequel les
frain des causes en Appels, et les autres matières
reféries par Votrs Mejosté à ce Comité, sont
ordinairement taxés par los Maîtres de la Cour
du Banc de ia Reine, où d'ai
quelles lours Seigneuries ont,
téf.rô la même chose : leurs Seigneuri
cordant à représenter Immblement À Votre Ma-
J qu’il est expédient que le tableau des frais
Jusqu'ici allou:s dans les dites procédures devant
ce comit*, soit réduit ; et leurs Seigneurion re-
tosninandent que provisoirement et jusqu'à plus
ample considération de tels frais dans toutes les
enuses en Appels cu dana toutes les mati*res qui
ne sont pascn Apyels venant des Cours de Juris.
diction Eccléniastique el d'Amirauté, soi
ot allouds par tous tels officiers taxante, pinei
qu'il sera ci-après ordonné de vérifier et de rap-

  

    

  

 

  

 

  
porter le dit tableau au Canseil, suivant ?a cédule |-
ci.anmoxés : #t que celaux de charges soit suivi

urs devant ce Comité.”
yant pris cette représentation en

#a considération, il plu, par et avec l'avis
de son Conseil Privs, d'approuver cette rep!
sentation, et en qui y est recommandé, et d'or-

il est ordonné par les présentes que
vient dûment et ponctuellement obser--

“qu'on yaic égard, et qu'ils soient mie en
erécutinn. Que tous ceux qui pourront y être
concernés en prennent connaissance, et se Cou-
duiseut en conséquence.

€. C. GREVILLE.
CEDULE DES PRAIS CI-DESSUS MENTIONNES

 

 

 

   
 

   

  

 

 

  

 

  

  

  

 

  

 

   

  

 

 

  

 

   

 

Arches............ cee .013 4
Pour examsn des copies officielles de:
proc dures ............ 0

(Li fixation de cet honorair laissée
à Ia discrition du Greffier des Cours
d'Appels)

Assiduité au bureau du Conseil pour
affaires ordinaires, Lollas que faire une
entrée, un appel, uné comparution
faire une racherche, entrer une p
Lion ou un alidavit, donner un 010 6

Instruction pour demande d'appel .010 ©
Drngenr une p: tition ou une cause, par

feuilio .... L2cc0s nou cu00es 020
Dresser une appendice, par fouil 010
Copier, par feuille cove «on .… 006
Camparaître aur ordre ou réf-rence.…. 0 0 ©
Dresser de petites pt tions pour ordre, N 10 0
In tructinne pour cause, 1046
Auidter camme Conseil 100
C'orrgzes dre fruilles d'épreures, par

feuille tmprim“e 010 6
Correction de feuilles d'"prentres étran-

g'renou des Indes, par feaille ime
prime 110

Puur audition 000
Assister le Greffier du Conscilparordrau 4 ©
Aveter à la chambre du Consesl pour

una p tition 168
Asuster tout le jour à la Chambre du

aviponr nn appolque n'a pasheu Ÿ 6 SJ.
Accsterà re Madiènes 3 63
Acsiiter à jugement 1 66
Frais da Seasion (pour l'ann’e 1:gale) °

‘égaux à 4 fix les frais de terme
A La Cuaupee ne CoxsPis, WnitEuALL,

10 Aour 1312.
Par Courre Jeonsaine bu Concert Paive.
Les Faurde du Comté Judiciaire uyunt pris en

consid rslbionls coutume de r f ree la taxation
des frain nur les causem en Appels, et autres
nati renil<cute «6 lu barre de leurs Soi

aux Mastres de Lu Cour de Sa Majesté à
manser. et ctunt d'apinion que cette coutume
d'-vrait être diacontinu-e ; lu dessus 14 3 tua
leurs Scigneuries d'ordonner, corame il ent or
dunn qrur le prevent, qu'il soitr:F ré au Grefficr
du Conseil Pavé pour les causes en Appels
agissant comme le fléginteatenr de ce Comité,

ee bills de frain, d'après les ore
causes en Ap-

es pétitions parties ; et leurs
weinries ard rnnant de plus, que touts taxat
ete nature vost À terminée par la crduledes

annexin a ls repr sentation de leurs
Sa Majestic en Conreil,en date de

es jours el feura Svigneuries ordonnent de plua
qu'il sait tenunn 611 séparé de toun leu frais
Tes par le di: tiraffier pour les anses en Appels
en \compte de parci!les taxalinna, et ces hono-
raires doivent étre les méines qua Ceux fixés par
lea Martres on autres nnes auxquelles tata
xation de pareils hills levant r'ferée,

   

  

   

 

  

 

  
de c
hnnarsi  

   

    

  

(i. Savage et Fils,
FABRIQUANT ct IMPORTEUR

DE
Montres, Horlog.., Jinséieries, Ari

Lampes, Quincallerie fine &c.
ieGravare et Im

DOUCE
Enenignure des Rue Notre-Dame et 8t. Gabriel
—50ct,

H, MONTREUIL,

TAILLEUR,
Grande Rue du Faubourg Québec,

Ko. 53.

genterier,

   

Montréal, 23 sept.-- uqr.

FRENIERE.
Rue St. Antoine pre's du pont.

PEINTRE.
D'ENSEIONE ET DE MAISON,

Vétrier, Doreur à PHusle ct our le Verre,
YERNSEUR DR CARTE OF:

Tour ouvrage exéouté avec id eséléganes
dune le dernier goût ot à bon marché,

  

  

 

POELES RUSSES.
Mt, SMTOLINSK 1, qui ost seul autorisé

cn pays, par brevel, à faire confoction-

ner des Pocies em Falonce, annonce

qu'il vient de prendro do nourosux arrengemente

pour faire exéculer ces ouvrages à la satisfac:
tion de chacun.

Il n'abationdra de fuire ici léloge des POELES

RUSSE <; on exit qu'ils sont maintenant on Usage

dans tous les pays soptontrionnaux do l'Europe.

Les avaniages présentent sur les autres
pales sont deja connus, soit sous le rapport de
ia chaleur douce et temperée qu'ile rependent, soit

à lgard do l’économie des combustibles,la con -
sonpuation ant que d'un
Ou sail que quelquen préjugés s'étaiont élevés

l'an dernier en cette ville, sur cette nouvelle ma-

nière de chauffer les maisons et les édifices pu-

blies. Il à été facilo de démontrer, après une in-

vestigation. que le vice procédait d'une conspirk=
tion for par des personnes mal intentionnées,

qui eut l'effet d'empêcher quelques” uns des

ouvriers de remplir leurs devoire,
qui vionnent d'être fais sous la sur-

veillenc r. SMULINSKI, ont prouvé qu'il
etait facile d'unsener ces ouvrages à un heureux
résultat, Il est done A esp © le public

lvoudre bien oncoursger ce nouveau genre d'in-
lduetrie et d'économie. Toutes los demandos
adressées à ce sujet, à Mr, SMOLINSKE, seront
fog Aveo reconnaissance.

Montréal, 30 Sept, 1842,
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NOUVEAUX ARRANGEMENS POUR LA
TRAVERSE DU HORSE-BOAT.

JAprésla St. Michel,
A SOCIETE' CANADIENNEdu FIORSE
BOAT « l'honneur d'annoncar À ses asnis et

ublic en général, qu'olie continuera la traver-
u HORSE-BOAT comme suil, durantle roa.

te dela saison :
La trav: commencera à Longueil toue los

inatins à 6 eontinuera toute la jour.
née à chaque heure des deux côtés, tern inantle

| soir par la traverse du pied du coursutà Longueil,
3 SIX heures,
E7Le Dimancheet len Fôtes la travorse sefera

à SEPT heures du matin de Longueilet conti
nuora quittant eette rive tout le jour aux heures
'impaires at le pied du courant aux heures paires.

9 <eptr 1842.

"BANQUE DU PEUPLE.
AVIS.

 

au

 

 

    

 

      
  

 

 

   

 

et Cie sont notifiés quan I .
nnuol de QUATRE pourCENT

pital souacrit et payé à été déclaré Pas à leur
bursau, le où après le ler SEPTEMBRE pro-
chain.

 

Par ordre des Directeurs
B. H, LeMOINE.

Cuissier, i
9 Sert. 1842, ‘

MAME. ST. JULIEN, .

MAISON DE PENSION,
RUE ST, GABRIEL,

ANCIENNE EATISSE DU NORD-UUEST,
MONTREAL.

— lé sept. 1812.

7

re

rt

MARCHANDISES D'AUTOMNE, &c.
ES Soussignéa informent leurs nombreuses;
pratiques eb le public en général qu'ile ont

tonjoursen main à leurs Magasins, tue St. Paul,
edu Marché-Nenf, un assortiment complet

et étendu da Draps, Cusimirs, Flanelles, Hardes

faites, Cottonnages, as, Chauwuns &c., de dif
“ ferentes qualités, qu'ils offrent en vente à des prixtrès-moderis.

P.& B. LESPERANCE.
Montreal, 19 Sept. 1142,

 

 

 
du PAYS d'une qualité suppéricure, qu'ils vondra
aiplus bas prix.

Montréal, 9 sept.--j-

Agence pour Vins, etc.
ît.J. E. REIFFENSPEIN, ayant mecéd
dans les affaires de l'ancienne wiisen de

«Me ADALBERT, VAN STREGEN, marchand
de VINS 8 Fraukfort, dont le commerce cuit

ab'es, le soussigné donne avia
eul agent au l'anuda pour le

wsement, Îl recevra et cx'eutera
toutes tos denianden qui lui seront ndrrasées prop
tonte esp-ce de VIN DU RHIN ot de la MO.
SELLE. ainsi qua pour toute sorte de VINS de
Porto, Xeris. Maders, Rum, Eau do Vie, etc}
etc. et Celu, à la satisfaction de chacun.

GEU.C. REIFFENSTEIN,
Rue dea Cuamiseaires.

Monteral, 14 Fept.=—na.

Magasin de Provisions, &c.
L Suussign: s offrent en vonto, i leur ma.

gunn, ¢ ote sud-Quent du noaveau Marché,

les articles susvants : à des prix tres mod peg:
Lard en quaet de diflirentes qualités,
Fairine, *¢ . “
Hutle se
Saindoux en barils,
R:um en tonne et autres hoissons,
Beurre en tineltes,
Rel par minot;
Robes du nord ot du sud,
Peaux de chevreuil et d'orignal,

——aus 0e
Savon, chandelle, pipes on boites,
Jambonde la meilleur qualité,
Tabac ea torquetin et autre,
Fromage en meule, nucre blanr, etc

Eutoutes sortes d'article de Gir
TT Fr plus haut prix du marché

"toute sortesde PELLETERIES.
F. ST. JEAN & Cir.

|, 9 Sept. 1742.—2.

N +

(YENANT DE FRANC
i 100 QUARIB dace CCIM
: de la première qualité, « ve

FRANCIS
N. B.—Toute sortes d'articles dans
marl me,

Rue des comrnissnires Jr

de Reco

9 Sept. 1842
40 Pins .
F NOIR da FINCENDIE du DREDI

4 7 OCTORRE, Rue Craig, plusieurs
objets ont disparus, entre untres sine com
made en noyer, dans lequelle il ae tronvail dex

joffate d'habilisenent ot chemises d'hommes mar-
ques an nom du roun-igné, il wy trouvait ausai
vinfianee de papiers dana laquelle il y avait des
Helletx à l'ordre de M. Basilide Roy, de Nt Hranise

jets d'hahillement de femme
i &

    

  

 

   

 

" “

   

 payé pour

Mon

   

  "E, garanti
ndre par

branche

 

 

  

        je?» ont emportédes tr
fats, sans doute par mégard, i! nuront portin
dans un autre tics que cel-si d'rigné. feu per.
sonnes qui poncraient donner des rensrignemens
ou faire retruuver ces dits ohjete, obligeront le
soussigné, qui leur remettra la F*compenne ci-
dessus.

FELIX MERCURE.

  

   i;P 14 opt. =3 Ost. 1242. | Rue. Cha. Berurnde.

pes avee Manches,
tr
oft de £15: le Manchon, ta Capa et le Bua, de
couleur très brune.— Pri.

Draps d'Orléans de&4,Coton de 72 ponces, erésnce.
NRO

Indiounes de 4 4, Toile ‘d'Irlande, Mousseline Montréal, 80 Oct.—j. P. A. MO .

de Laine, Châ'es de 8-4, Persians unis et fleuris,
cout
Dumas magnifique, &c, &c.

Ornements d’Eglises, &c.

L
l'instanties EFFETS D'EGLISESqu'ilattendait
dopuis lo printomsqui consistent en unbel assortie
ment de Chandeliors et Croix pour autels, Cali.
ces, Cibuires, O:

rentes dimensions,

Jardin Botanique de Guilbault.

Poiriere, Pruniers, Cerisiers, Groveilliers, Gadel.
Tiers, Asperges de Hollande, Arbres Forestier,
Arbuste d'ornement, Plantes vivaces, Plantes de
Serre, en pnts, Planos Médical
digènes enpaquetées de manière :
téexon Europe ou ailleurs et à des prix réduits,

REMI COURSELLES,

toutes {es demandes qui liti sont
aur
cho
superfins, étotirs à vesto de differentes descrip-
tions, et particulidronient en satin et velour,

pour pentalans, etc.

Montréal. que son ACAPEMIE sera ouverte
de nonvenn, Mardi, be 37 À
nn N°. 29, flue Sc Vincent, vis

dienrc. te

G. DUCONDU. Ma, Anius ayant appris sous lo cétèbre Mr. sociéles, aux prix du contmer ;

L'honneur d'informer Îe publie, qu'ils a}{Detacsar, à Paris, duquet il à reçran diplôme, : N. B. l'on trouvera aussi i son magna,

A main'encat en mains des ETOFFESj|»es PUPIL auront l'avantage des premiers toutes sortes de livres d'écoles ainsi que livres de
e en blanc, .

EXERCISSE:
Royale de Danse do Pain,

STOUGHTON BITTERS,|

“PRICIER,
BUREAU

 

ries Steamboate,

600

 

1200

! CHARRONNEAU.,de le parniasa do Bt.Thomas

  

  

  

  sonnes qui pourraient
contre In succession do la dite Dame Fliming,
de vouloir bien lui présenter en due forme, et
celles qni doivent à la dite succession sont éga-
letnont prices de venir payer le montant de leur

&e. Deux garnitures da Mar-
ussie, dont le prix ordinaire

  kZibolines de  

   

POMMES.
E Soussigné offre en vents, dos Reinet-

L tes, Famenses et ra
quart et garanties dans le meilleur état,

S'adresser à JOSEPH ROUSSELLE, auber-
giste, rus Notre-Dame.

A. JOBIN.

je de fil, Draps superfine double largeur,

M. MOSES.

  

 

—27 Oct. 1842.—j. 

 

E Soussigné À l'honneur d'informer les 30 sept.
MESSIEURS du CLERGF* qu'il reçoit à sept-

Porcelaine, Verrerie et Potterie
PAR PAQUETS.

75 Paniers et boucauli de Potterie,
parmi lesquels se trouvent ;-—

Paniers Pots à thia de Londres,
Do ‘Théières noires glaces
Do Soupiires avec bord bleu
Do Services glacéa de Porcalaine blanche

pour Diner, Souper et Déjeuner,
25 tierçons Porcelaine consistunl en services

complets pour thé et déjeuner. i
45 caques Tumblers, Verros & Vin, et Caraffes,

Ï
t

 

   

 

oire, Burettes, Purte-Dieu,
, Cartons d'aut Facen-
desc genre; et aussi un bel

a d'or et d'argent, ot diffé

JOSEPH ROY.

  

9 sepiembre, 1842.
 

 

N trouvera Constament à cat Etahlissement — 1:

un assortiment camaid:rable de Pommiors,|| 150 boîtes Pipes à Tabac bouts vernis
Seront vendus A très bas pix pour argen

comptant où à un crédit approuvé, par
ROBERT ANDERSON,

Pointe d Calliére,
Le mogasin voisin de Messrs. Buden et Vennor

arché Ste. .Anne.
, 20 Uct. 1842—ts

LIVRES NOUVEAUX.
E soussigné vient de recevoir de Glasgew

t Graines In-
tre transpor-

  |

 

 

 

Cuteau St, Louis, derrière l'évêché,
Montréal, 9 Sept. 1842,

 

je
 

   

 

le € INIA. ddi a or=
MARCH.AND-TAILLEUR imentsane quantitedesovneed'ecoux, livres.

 

de Psaumes, ics, Bibles de famille
et élegamment reiides, livres do Pse:
en~-2 ct en-32 unis et dors, Hymne
de différents formats et différentes reliiires,
Atlas do Ewing, de Reid et de Arrowsmith, unis
ot coloris,

   Rue St. Vincent,
VIS-A-VIS

L'HOTEL DE SWORD,
RESENTE ses remorcimente à ses amis et à
ses nombreusca pratiques pourl'encourago-

mentqu'ilin à reçu, el il les informe qu'il con. |
inve à exécuter, au court avis p ble |

dressées. 1,
constimment un asortiment des mieux |
de Draps et Casimire suppertine et extra-|

  

 
  

AU BE] iw

Papier à écrire : Modium, Futio-post, Fools.
SE ot, et paper & billel, unis et doré. ,

npier à dessin, Gurlon de Bristol, Carter i
visite, Crayon à dessiner, avec one variété de
gravares. ;
À vendre au plur bar prix possible.

CAMPBELL BRYSON
Rue St Frangois. Xaver,

Vis-à-vis ia Bunaue du Fueple,
— Uctobre.—)

i 3 7
I RELIURE, &c.
| FEYHOMAS CAREY Relicure. informe respec.

i tueusement le public qu’il est prem d'exéeuter
.duon magnrin, rue St Past, vis-à-vis PIE tel
Rasco, TOUTES RELIEURES do LIVRES
dans aucun style, suivant les ordres, et aussi

ment que possible. Tlespère que por
ité, son atlention at Ja modicité de sou
rer une part dn patronage public.

sures pour lew Libraires, Institutions et

 

 

 

  

rancais Qouris do la meilleur qualité, et des, .

totfes du dernier goût et les plus ¢ la mode |

 

  Muntréal, 9 Sept. léay—s.

DANSE A LA MODE.

VE ERe APMVE SNe

 

RENDS ta hier
ment les DAM

    

 

nrant,
  

 

  

  

S, tels que Soon s à l'Académie 1°
| Montréal, 9 Sepl. 1642.-j

i DR. ROUSSEAU derni*rement
ucemiiS établi sa demeure à l'entrée de la

grande rue du fanbourg St. Laurent, No, 13
maison de Mr, Ménéclie, '

20 Uet. —j |

| FARINE NOUVELLE.
BARILS de Fleur de

3000 1'Oudo, dune quaidé supe-
tioure ot d’une miarqua choisie, à vendre par

MATHEUSON & SINCLAIR,
Rue St. Sacrement.

eux PIANOS à louer au ler Novembre.
—2+sept—j

C, D, S. LOVIS.
HORLOGER

 

   

 

Rue Notre-Dame No. 49 ||
PRES DE LA MAISON DU GA VERNEMENT,
Montréal, 9 Septembre,842,

ESSENCE D'ABSINTHE
 

 

A VENDRE PAR
Pl1GEON.

taf mphsi.

1'OLELLES, été
ES snuseignds offrent a vendre une qua t
de POELES den T'ucix-Rivienes et

Cus derniers de Ja fonderie bien n noue

N.
16 sent

   JOs, LEBLANC,

 

Marchand de Provisions, CussE,
Groceries, cie. de Willis Statos de Uundee, Ile ont

aumei constuponent UN assortment géneri

 

GRANDE RUE DU FAUBOURG QUÉBEC;

jo, 55.
pie

(1e Contelleries Quincuilleries, et de
- Ferre certes, qu'ils vendront a des prix
“tete réd

. G. FRENCH & Cie.
ver St, Paul et St Gabriel

    Montréal, 29 sept,
 

Encaignure des ru

D'ECHANGE" —7
is de le douanne.) | AU PRIX COU ,

. N lot do Blxardes, consistant en Draps
| auperlin, et fin, Gillet, da. Culotte, Voste,
oct, tte. Le tout fait pue les melliours Vuilleurse

  

 

    

 

CIGARES, &c . UNDU, |
DE . TOUTE *RIFFION, 4 24 Oct.—t, !

No. 129, Rue St. Paul,
  | Poiles de Cuisine, ete. |

| POELES de Cuisine Patente*s et
Amcliore's de In fonderie des
Trois.Rivic'res, reunimant I'n-;

1 tilites « l’e‘conomie n la dure‘e
35 Poulieeanglaises importées. ons i

' 3 ' 3 gné, seul agent pour Ia vente den
Jn Koutenux de rordages à prtente, il J4 susdits povles do cuis 5 eélobres, rroit ;

Ancres, Chaines, Cannevas, fl à voile. | or aute de montionne >
Gondenn, Brosses, Brai, révino [as ë nt ;
Carvolien, Clous, (toutes enrtos de voilna lavenrobe necr le mérite, ausai cos poule

| out article, en ce genre, imports |

ENSFI FE DU NEGRE.
Montréal, 9 Sept.1<12.-5

MAGASIN DE MARINE, i
ULF, Huile d'Otive, Clochas, Pavillone pour:

 

   

 

  
le mrtal dun-

       

  

  

  

  

  

   
faites hating

N.H, Equipement complet ot de toutossortes |suppdrieurs Canada,
pour tiotletten, I Il a anesi coustamment d vendre :
21), ZPE PLUS— {i  Potlos de chambre, de avlon, doubleset simple-
Fpicerien, Sel, ele. ete. ide toute descriplion, avec son wrortiment ordi-

feFRANCIS MULLIN,
Rue des Comminanires,

KIRSH WASSER,
BOUTEILLEY DESTILLEBet it Face,
vendre par | f

N. PIGEON. ;! . A
Dépôt de Cigares, Tubac, ete |

; BESounasigne vient d'ouvrir, on celte ville, un,
LÉ 4 nouval établimmement on ro genre, dens Ja!
imaieon de Dr, Heuneau, Rue ®, Lambert, pris
dote Kur Notre-Dame, où l'un trouvors “galo-|
mont, un aernrtiment d'ouvrages en écorce, bro-
{din en pore- pic, faite par len Indien de la Nous
velle-Fenane, ot divora sutren ohints de fantaisie,

,| 11 walligite to pateonage du publie, tout ce qu’il
vend étant de ja meilleurs qualité et au plus bas
prix possible.

P-L. ZAIONCEEK.
Montroai, 97 cet

ro où Lrès varié de Couttelleries, Quin.
srromuel ies, qu'il ven

JOHN KELLER.
nure S. B. des rues St. Paul et St. Gabriel
Get.—}

 

  

 

  
 

 

16 wept.

LIQUEUR DE GIROFLE.
(Seconds Qualilt)

BOUFEILLES DISTILLER
std vendre par

N. PIGEON,

  

16 sept.

 

| 

N est pri de donner, & notre Bureru, de
reneorgnemnens avele nome: CHARLE  prie environs um an

 

Ari de shiek ses paren
— 38 Out, }

 

J.)

au

 

tous les Outi
plus court
07 Les Editeurs de papiers achetant dos

Pressen, sont priés d'insérer l'avertissement ci-
desma une fis par semaine pendant trois mois
et de charger le montant à

 

NDRE par los soussignée : AVIS Fr SRY»

IE de bersileVin de Xeres, vu Sherry LE personnes sndetiées envers la succession 1 $ of £ :

9 barriques de do do de fou M A- TESSIER, mort dernière-||

8

8 8 sF 3 oF

23 qe de barils Vin d'Espagne ment Curé do St. Luc, ot celios envers lesquels] #2

1

A ÊE

15 barriques Enu-de- je Cognac les lu dite succession pourrait être endottés, sont î ads : 3 3 ¥

10 do Vinaigre prides de régler au plutüt avec to soussigné, Cu- 5 Fr 2 Ê IPs “1

légedebarils de © dadeans,exécuteur testamontaire du dit

|

4 3 § 8 2i Eli

40 caques de Gingembre moutu fou ‘easier. TRO” *

Groce a da c.raocque. (333°
800 quarts de Peinture assortie ; Prètre. p28 Feresw

600 doug. Bouchona da lige léger je, 26 Oct. 1842—e, = Î § & gig £5

GEO. RHYNAS & Cie. Avis. 2: 23 iz

oeLE Soussigné nyant été nommé ex‘cuteur! ? Ep if HP 2

A VENDRE PAR LE SOUSSIGNE” 3 teniainsnieire aux depaicros volontésde fou | £a 3 3 pity =

Vali-os de Pellctertes. contenant une|| [3X8 Mamie Acazye Deas, veure de fau FEM EEE à

variété de imagnifiques Manchons et SamuelD.Flimis 8;enton vieanta + 3 3 i !

Bons sinsi quo Colicretten d'voureuil, Ca-

i
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N. WALKER,

MICHINISTE ET MANUFACTURIER DE

PRESSES,
RUE

Vis-a-v

NOTRE-DAME,

is l’Eglise des Récollets,

 

NFORMEreapectueusement les MAITRES

IMPRIM
ordres pour des PRESSES, les
véaw, faites i des prix aussi modérés quo ceux de
Now York, donnant ici l'acquereur l'avantage
de les reccvoir eaus

Les personnes dé
dos habitans dan
procurer don articles parfaits, sont pri.
passer à l’Laprimerie de Mr. Joux Lovezi. dans |

Nicholas, pour y examinar une
PRESSE, maintenant en usage, faite pur Mr.

WALKER.

‘lg Rue St

 

Montréal,

Nous les
que nous avona ©.

tenant en vrage.

da Montréal, que no
perfection à aucune

  

Sauvs Sranke, J. E. Mirren.
Joux Lover, Prren Grast
Loris Perescnt, Doxa McDoniio,
Jon €, Breer,  Jons Asan.
Jon, Prnnacee Le. OC LantaR,
Joann Graney, H. Peaking,
FE Evaxe, AT. Barras,
F Q-Mans, Juny WirLiams,
Lewis McCoy L. Duvernar.

 

TEURS qu'il ast prt  

irks

t encouragerl'i
le pays, et en sé

  

  

  

   

4, Juin, 1842.

 soussignés, Imprimeur
iné uni PRESSES, tu:
par M. J, N. WALKER

fa

  

   

  

 

     

 

No 4. 915
ot ï 260
“ 250

Fuper Royal . 240
Mudiurn 230
Foulscap. 330

Prensen à

  

  

C
of rimeurs ot Relicurs, faits au

 

J. N.WALKER
Montréal, 0 Sopt. 1842.

P. no
de près d

  

 LIVIN, Honours, rue St. Punl
uw marché neuf. A l'honneur d'in--

Former ses nombreuses pratiques cile public on
général qu'il viont de recevoir
arrivages à bord du SOUTER JOHNNY, un
assortiment complet D'ARTICLES DIE CHOIX
ot detout consistant on.—

par few derniere

exéculer des
ux appron-

 

  
croyons être égule cn
portée de New-York,

propre pour les divors ouvrages du inétier
| qu'aucune der l'rasses généralement en urage à
présent dans la Province.

opier, Machines & Imprimer, ot
o

Liste des prix mêmes que ceux de N°, York.
Impérial No 5

  

N. PIGEON.
DISTILLATEURLIQUORISTR.

Rue Notre-Dame No 70,
FFREon vents à son Hotel, provenant de
son établissement de rectification, diverses

espèces D’EAUX-DE-VIE et Esprits, Liqueurs
surfinos, Marasquins ot Ratafias.
Euu-de-Vis d'Andaye. Ratañs de Céleri.
. le Grenoble,des Financiers...
. de Dantzick. El Genièvre.
Kirsh-wasser. … de Garue.
Curogao, Eau d'or
Absinthe Suise o d'Argent,
Nectar den Dieux, Crémo de Chocolat.
Crème d'Orange. Huile de Café.

 

   

 

 

 

Crême de Mois. La Créole.
fluile de Citrons. Eau Forcifère.
Gaité Française. Essence de Vie.
&e. Ke. &e

  

Comme quelques person
ses de ce qu'il es fabrique
ie dois remarquer que le Canadz produit le goniè-
vre tout i bien que Ja Hollands, les cerises

bian que la Suisse; les fraises, len
frasnboires, tes bluets, les prunes, les bourdaines,

a, les pomnics, los nirelles ÿ sont on
los groseilles excellentes, les mûres

uses. Il nous vient des Etats d
itrons, der ananar, des figues

s du miel, des melons a poires,
uses, des coillets, enfin les arômes les plus

auaves comme les parfums les plus prononcés,
Nous (avons point de ra i mais NOUS avone
le sucro d'érable qui à l’aide de fn fermentation
donne une exceliente Eau-de-Vie. Cette Enu-
de-Vie rectiliée donne un alcool qui est exemple
de cette huilo empyreum e des esux-de-vie
do grains et qui penl passer aux yeux des connais
seurs pourde l'esprit de vin. fa
venablement distillée appruche aussi besucoup
de lu nataro des eaux-de-vie de raisins. Le miel
danno uneean de vis agréable. Il est vrai de
dire cependant queje suis oblige de mie servir de
temps à autre de snbalances exotiquer. La
Suixse me donne ses plantes, la Chine et l’Affri
que ses racines, Florence me fournit son Iris
et Moka son i là mon sscrèt,
fruit do recherches et d'expériences. Bi done
j'obtiens patronage grnéreux, j'expluiterai
avec peutêtre plus de perfection encore cutle
nouvelle branche d'industrie en ce pays.

  

  

   

  
  

  
  

 

et

a

  
  

 

   

   

 

  

 

 

Montréal, 9 Sept 186

Magasin de Provision ete.
L' avussignésofiront en vente à leur route,

Rue St. François Xavier, encoignure de ja
Rue du Quai, les articles suivants, à des prix
fren inodree
Un grand asso timent Robes du Nord de pre-

mière qualité,
Dittoendommugies.
Vasux d'Clriguel ot de Bœulre sssces,
+000 livees peaux de Chevrevil, de la ler. qualité,
1'n assortiment de milaines de Loutes les qualites.
Capeau,Gilela ot Cutottes d'Orignal par douzaine.
Lard en quart de Louto qualités.
Fleur en barile de divorses qualités.
5 lmrils de Beurre de bonne qualité.
Naindoux en baril
Une quantité de Saumon du Nord, premibse

qualité, en tiers de quaris ot domi quarte.
100 quart Morue verte en bon ordre.
54 diito ffarengs,
400 quintaux de prtite Morue sèche.
200 ditte de grande Morvedstable.
‘Truite saustonnmeo ot Macreau de différentes
qualité.

TURCOT et BERKAU.
ol 3 Oct, 1842,—j

 

  

 

  

      

  

 

  

pour cello partie du Canada,oi
vince du lfant-Canada, vflru nes service

én rul, evä mew Bain en particuli
San éducation, sa connaissance des langues
Frungaine et Auglawe, aussi bien qua des affair
un gévéral, ct sa longue résidence dans ce Di
trie, lui font eaporer une part à la confiance
publique, dans la transaction des affaires quiiui
seront cunl telley que contrats de vente,
d'écharge ete, hypothèques, Memoriaux, obliga-
tions, transports, marchés, conventions, plein
pouvoirs, pélitions, ‘Testaments ele. etc., qu'il
expidiern prmnptennt, et en forme de loi, en
sou vffice à Sandwiel.

LOUIS J. FLUETT.
Notaire Public.

eiet MON Oct, JRE,

   

   

   

   

  

«.

<ours de Musique Vocale.
3 æ J, C. BRAUNERN, i Mhonnenr
‘ d'méormer ten Messicuts et les Dames qu'à
la demande de plusieurs Cunilles de cette ville,
(x propoxe d'ouvrir an COUN MUSIQUE
VOCALIX La musique sir ensign
wner que cote de wulon et d'apera. 11 admer
«ce» Coura, personnes qui out À jé quelg
notions de musique ol qui dés-rent se porluction=
ner dans cetart divin, Ces Cours seront divieés on
deux clamses Ine pour les Mossieure ot l'au-
(te pour lus Dumes: Los personnes depuis
l'âge de quinze à vingt-cinq ans seulement ÿ

une Classe
puis

î . M. Hrauneis se-
rait houreux si Meesiours les artisans voulnient
ruivre ces fustructione Vocales, et pour lesquels
il so preposa de furnior une Classe. HW. Brauneis,
ayant l'avantage de possédur parfaitement les
quatro langues des pays on ls musiquo cet le pluy
eultivée, suvoir : le Français, l'Anglaie, l'Alles
mand et lÎla 3 le mel à même d'enseigner
le chant « rhaçune de ces langu ux per-
«onnos qu désiroront, neisse finite
qu'avec le mclhodo dont il se sorvira, (méthode
qui est g'néralement adopiée en Allemagne), et
qu'il a cu l'avantage do se procurer par l'entro-
wise d'un artiste très distingué en Europe ; que

   
  

     

      

    

      

  
Montres à patentos et À Cilindre horizantal|

Théiéres, Cuftières, Chand
Loutosdescriptions, Sets complete de Contaux,
fourchetles Cuillères d'argent Allemand 52 me
coaux bijoux, b
dents d'urreille
qualité supérieur, Epingloties, tabatistos,
nee, clofs d'or et argent et une grande vu
d'autres articles et bijouteries dontil pourradis-
poser à des prix modérés,

 

rs d'argent de

ngad
"uneil et dh

très pur,
‘ornelian

 

Eee

 

  2

meuest,
Montren bijoux do, Sce. &. À réparer au plus

court avis 6L à don conditions fart libérales,
Montréal, D Septembre 1848
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EUR DE CANELLE.
Seronde Qualitd.)
BOUTEILLES DESTILLEE
et d vondre par

N. PIGEON.

 

  
   

   

-
—

Ta cotleclion de musique qu'il & en sa pursension,
et qu'il à fait venir À (rèe grandi frais, ve eomposs
deu chef-d'œuvre de Mozart, Haydn, Besthaven,
fandel el nutres compositeurs dant il doit se
scrvir comma nudèle pour metire ces leçon
pratique, l'ensiduité quil deployera envers les
personnes qui voudront bien l’honoree de leve
encouragement, lui aesureront un sucuéia Come
plet, et Ilospèro quo la satisfaction qu'il a déjà
donnée à cos cloves lui fera obtenir lo patronage
des familles Canadionnes. M. Brauneis ‘saisit
vetle occaslon pour luirr ces humbles remerci-
mesn eu public en général, pour le librrul encou-

 

  

  

  

  

 

ragement qu'il en à reçu jusqu’à ce jour,
Lon conditiune, pour suivre cer Cours, seront

trèe libérales Pobjot étant plutét pour répandre

 

te gout do ln musique etfaire connaitre le chants
des clifférontx pays ct des diffi rena genres. Les
personnes dixponée à devenir oes élèves pourront
connaitre las conditions on s'adressant tous les
jours de midi À une heure, et apres sept heures
du noir, à M. J. ©, Brauneis, À au demeure, rue
Hi. Diorminiqu, faubourg St. Laurent,

Nouv,

 

 
 

 


